
Aberrante discrimination
A Mellilia, les enfants 

marocains interdits d’école

www.libe.ma

Mercredi 8 Septembre 2021Prix: 4 DH N°: 9410

Libération
Directeur de Publication et de la Rédaction : Mohamed Benarbia

La rentrée scolaire 
renvoyée au 1er octobre

Les parents soulagés des frais 
de scolarité de septembre 

Plus de 17 millions 
de citoyennes et citoyens
conviés aux urnes

Pages 4-5

Le Mexique reprend 
ses importations de 
phosphates marocains

Les prix des tests de 
dépistage désormais 
réglementés

Page 4

Page 12

Page 6

Avec Belmondo, une 
époque du cinéma 
français s’en va

Pages 2-3



LIBÉRATION MERCREDI 8 SEPTEMBRE 20212

Un peu plus de 3 millions de
primo-votants aux élections 2021
Près de 25,226 millions de Marocains en âge de voter

Les primo-votants comptent
3,002 millions d’individus
en 2021 et constituent près
de 11,9% de la population

marocaine en âge de voter, selon le
Haut commissariat au plan (HCP). Il
s’agit des jeunes entre 18 et 22 ans qui
auront, aux prochaines échéances
électorales, atteint, pour la première
fois, l’âge de voter, indique le HCP
dans une note intitulée "Quelques ca-
ractéristiques des primo-votants aux
élections de 2021", notant que
chaque nouvelle élection est l’occa-
sion d’un renouvellement génération-
nel du corps électoral.

Dans ce document publié à l’oc-
casion des triples élections législa-
tives, régionales et communales
prévues le 8 septembre 2021, le HCP
précise que parmi ces primo-votants,
on compterait 1,473 million de
femmes (49,1%) et 1,792 million de
citadins (59,7%).

Selon les régions, le Grand Casa-
blanca-Settat concentre près du cin-
quième (19,1%) des primo-votants,
suivi par la région de Marrakech-Safi
(13,6%), Rabat-Salé-Kénitra (13,1%)
et Fès-Meknès (12,2%). 

En revanche, les régions de Guel-
mim-Oued Noun, Laâyoune-Sakia El
Hamra et Dakhla-Oued Ed-Dahab
enregistrent les proportions les plus
faibles, respectivement 1,3%, 1,1% et
0,5% de l’ensemble des primo-vo-
tants.

Le HCP fait savoir en outre que
près de 9 primo-votants sur 10, soit
88,9%, sont célibataires, 98,6% parmi
les hommes et 79% parmi les
femmes. Alors que la part des mariés
est de l’ordre de 10,8%. Elle est de
20,3% pour les femmes contre 1,4%

pour les hommes.
Selon le niveau d’instruction, un

peu plus de la moitié des primo-vo-
tants (55,1%) ont le niveau secon-
daire (collégial avec 25,1% et
qualifiant 30%), 24,5% ont le niveau
supérieur, 16,2% ont le niveau pri-
maire et 3,5% n’ont aucun niveau
d’instruction.

Selon l’enquête nationale sur
l’emploi, au deuxième trimestre de
2021, on compterait parmi les primo-
votants près de 18,9% d’actifs occu-
pés, 18,4% de femmes au foyer et
51,6% d’élèves ou étudiants.

En outre, près de trois primo-vo-
tants sur dix (29%) au niveau national
ne travaillent pas, ne sont pas à l’école
et ne suivent aucune formation. Près
de 72% d’entre eux sont des filles. En
milieu rural, environ 81% de cette ca-
tégorie sont des jeunes filles.

Le taux d’emploi des primo-vo-
tants, quant à lui, est de 18,9%
(29,4% parmi les hommes contre
8,3% parmi les femmes). Ce taux est
plus élevé en milieu rural (31,7%)
qu'en milieu urbain (11,2%).

Au niveau national, les primo-vo-
tants actifs occupés sont plus pré-
sents dans le secteur de "l’agriculture,
forêt et pêche” avec une part de
49,8% de l'emploi de cette catégorie.

Le secteur des "services" consti-
tue le deuxième secteur pourvoyeur
d’emplois avec une proportion de
29,3%, suivi de l’industrie y compris
l’artisanat (10,9%) et des BTP
(10,1%).

La catégorie des primo-votants
reste plus touchée par le chômage,
avec un taux qui atteint 30,1% ; les
femmes plus que les hommes, avec
des taux de chômage respectifs de

35,4% et de 28,5%. Dans les villes, le
taux de chômage de cette catégorie
est plus que le triple par rapport à la
campagne avec respectivement 47%
et 14%.

Par ailleurs, la population en âge
de voter s'élève à près de 25,226 mil-
lions de Marocains contre 23,211 mil-

lions en 2016, ce qui représente
69,5% de la population totale du
Maroc, selon le HCP 

Un peu plus de la moitié de cette
population sont des femmes (12,801
millions et 50,7%), précise le HCP
dans sa note.

Ces électeurs potentiels seraient
en majorité des citadins avec un ef-
fectif  de 16,683 millions représentant
66,1% de l’ensemble de l’électorat de
2021, fait savoir la même source.

Selon les listes électorales arrêtées
au 31 juillet 2021, on compte 17,509
millions de personnes inscrites à ces
listes, soit un taux d’inscription de
69,4%, indique le HCP, précisant que
ce taux est plus élevé en milieu rural
(8,054 millions inscrits ; 94,3%),
qu’en milieu urbain (9,455 millions
d’inscrits, 56,7%). Selon le genre, il y
a plus d’hommes inscrits (9,455 mil-
lions inscrits, 76,1%) que de femmes
(8,054 millions inscrites, 62,9%). En
outre, à mesure que l’âge augmente,
le taux d’inscription s’élève, passant
de 33,6% pour les 18-24 ans à 94,4%
pour les 60 ans et plus.

Dans sa note, le Haut-commissa-
riat au plan présente quelques don-
nées relatives au paysage électoral de
2021. Il s’agit, notamment, d’une ana-
lyse de la population marocaine en
âge de voter en mettant l’accent sur
les primo-votants.

L'essentiel de la note du HCP
Voici l’essentiel de la note du Haut-commissariat au plan (HCP) intitulée

"Quelques caractéristiques des primo-votants aux élections de 2021", publiée
à l’occasion des triples élections législatives, régionales et communales prévues
le 8 septembre :

- Les primo-votants comptent 3,002 millions d’individus en 2021 et consti-
tuent près de 11,9% de la population marocaine en âge de voter.

- Il s’agit des jeunes entre 18 et 22 ans qui auront, aux prochaines échéances
électorales, atteint, pour la première fois, l’âge de voter.

- Parmi ces primo-votants on compterait 1,473 million de femmes (49,1%)
et 1,792 million de citadins (59,7%).

- Selon les régions, le Grand Casablanca-Settat concentre près du cinquième
(19,1%) des primo-votants, suivi par la région de Marrakech-Safi (13,6%),
Rabat-Salé-Kénitra (13,1%) et Fès-Meknès (12,2%).

- Selon le niveau d’instruction, un peu plus de la moitié des primo-votants
(55,1%) ont le niveau secondaire (collégial avec 25,1% et qualifiant 30%), 24,5%
ont le niveau supérieur, 16,2% ont le niveau primaire et 3,5% n’ont aucun niveau
d’instruction.

- Près de trois primo-votants sur dix (29%) au niveau national ne travaillent
pas, ne sont pas à l’école et ne suivent aucune formation. Près de 72% d’entre
eux sont des filles. 

- Le taux d’emploi des primo-votants est de 18,9% (29,4% parmi les
hommes contre 8,3% parmi les femmes). Ce taux est plus élevé en milieu rural
(31,7%) qu'en milieu urbain (11,2%).

- La catégorie des primo-votants reste plus touchée par le chômage, avec
un taux qui atteint 30,1% ; les femmes plus que les hommes, avec des taux de
chômage respectifs de 35,4% et de 28,5%. 

- La population en âge de voter s’élève à près de 25,226 millions de Maro-
cains contre 23,211 millions en 2016, ce qui représente 69,5% de la population
totale du Maroc. 

- Un peu plus de la moitié de cette population sont des femmes (12,801
millions et 50,7%).

- Selon les listes électorales arrêtées au 31 juillet 2021, on compte 17,509
millions de personnes inscrites à ces listes, soit un taux d’inscription de 69,4%. 

- Selon le genre, il y a plus d’hommes inscrits (9,455 millions inscrits, 76,1%)
que de femmes (8,054 millions inscrites, 62,9%).
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Elections du 8 septembre 

Plus de 17 millions de citoyennes et citoyens conviés aux urnes
Les électeurs marocains se rendront

mercredi aux urnes pour élire les
membres de la Chambre des représen-

tants, les membres des conseils communaux
et d'arrondissements, ainsi que ceux des
conseils des régions, une étape importante
dans la consolidation de la pratique démocra-
tique au Maroc.

Selon les listes électorales arrêtées le 30
juillet 2021, 17.509.127 citoyens se sont ins-
crits pour participer à ce scrutin, dont 54%
d'hommes et 46% de femmes. Plus de la
moitié des électeurs est issue du milieu ur-
bain, soit 54% contre 46% qui proviennent
des zones rurales.

La répartition par tranche d'âge relève
que 23% des électeurs ont 60 ans ou plus, 9%
ont entre 55 et 59 ans, 20% ont entre 45 et
54 ans, 21 % ont entre 35 et 44 ans, 19 %
entre 25 et 34 ans et 8 % ont entre 18 et 24
ans.

Selon les données officielles du ministère
de l'Intérieur, le nombre de listes de candida-
tures soumises au niveau national pour l'élec-
tion des membres de la Chambre des
représentants, sur le total des circonscriptions
électorales locales et régionales, a atteint un
total de 1704 listes, contre 678 listes pour
l'élection des membres des conseils régio-
naux.

Au niveau national, ce sont 157.569 can-
didatures qui ont été déposées pour les élec-
tions des conseils communaux et
d'arrondissements.

La campagne électorale qui prend fin ce
mardi 7 septembre à minuit, a constitué une
occasion pour les formations politiques par-
ticipantes de présenter aux électeurs leurs
programmes et projets socio-économiques et
culturels et de les défendre en vue de les

convaincre des solutions qu'elles proposent
pour faire face aux différents défis auxquels
le pays est confronté.

Cette campagne s'est déroulée dans un
contexte exceptionnel caractérisé par la pro-
pagation de l'épidémie de Covid-19 et les
contraintes qu'elle imposait à la campagne
électorale dans sa forme traditionnelle, ce qui
a incité les partis politiques à adapter leurs
stratégies de communication en recourant
aux supports de communication modernes
dans leurs campagnes électorales comme In-
ternet et les réseaux sociaux, qui se sont ajou-
tés aux opérations de distribution de tracts et
d'affiches, et d'organisation de rassemble-
ments en nombre limité tout en respectant
les procédures approuvées par les autorités
dans le cadre de la gestion de la pandémie.

Au cours de cette campagne, les partis
politiques concurrents ont mis en avant leur
conception d'un Maroc meilleur en propo-
sant des voies pour parvenir à une transfor-
mation structurelle, tout en s'appuyant
notamment sur les recommandations perti-
nentes contenues dans le rapport sur le nou-
veau modèle de développement qui esquissait
le renouveau économique souhaité par les ci-
toyens marocains.

L'emploi, notamment chez les jeunes,
l'amélioration du pouvoir d'achat des ci-
toyens, la préservation de la dignité des per-
sonnes âgées et nécessiteuses, ainsi que le
renforcement de l'industrie nationale et de
l'attractivité du Royaume, sont parmi les me-
sures les plus marquantes annoncées par les
formations politiques dans le cadre de ce pro-
cessus électoral, dans le but de jeter les bases
d'une économie plus forte et plus solide.

Les partis ont également discuté de leur
vision concernant le développement des sec-

teurs de la santé et de l'éducation et la géné-
ralisation de la couverture sociale, et en ont
fait des axes importants dans leur pro-
gramme électoral dans l'espoir d'attirer les
voix des électeurs et de les motiver à partici-
per aux élections, notamment les jeunes en
vue de les encourager à participer au proces-
sus politique.

Les élections législatives, locales et régio-
nales se déroulent dans le cadre des nouvelles
évolutions du système juridique encadrant le
processus électoral, notamment le nouveau
quotient électoral, l'abolissement du seuil et
l'élargissement des cas d'incompatibilité en ce
qui concerne l'appartenance à la Chambre
des représentants, la présidence de la région
et la présidence d'un conseil communal ou
d'une assemblée provinciale ou avec la prési-
dence d'un conseil d'une commune dont le
nombre d'habitants dépasse 300.000 âmes.

Pour réussir ces élections et assurer leur
déroulement dans un climat d'égalité entre les
candidats, loin de toute atteinte à la crédibilité
des élections et à la concurrence loyale, il a
été procédé à la mise en place de garanties ju-
ridiques et procédurales nécessaires dans le
cadre de la consolidation de la pratique dé-
mocratique. En ce qui concerne l'observation
indépendante et impartiale des élections du
8 septembre, plus de 4.500 observateurs re-
présentant 44 ONG nationales ont été accré-
dités par le Comité spécial d'accréditation des
observateurs électoraux.

Ces observateurs, qui représentent égale-
ment le Conseil national des droits de
l'Homme, seront répartis dans toutes les ré-
gions du Royaume. En outre, 19 organisa-
tions et organes internationaux, représentés
par plus d’une centaine d’observateurs ont
été accrédités dans le cadre de ces élections.

Les élections législatives au Maroc depuis l'indépendance
Le Maroc dispose d'une expé-

rience électorale riche et plu-
rielle, allant de

l'indépendance jusqu'aux échéances
du 8 septembre. Voici l'historique
récapitulant ce processus visant
l'instauration d'une démocratie par-
lementaire: 

- De 1956 à 1959: Création du
Conseil national consultatif, par le
Dahir du 3 août 1956, en tant qu'or-
gane qui exprime son avis sur le
budget général de l’Etat, ainsi que
sur les questions politiques et les en-
jeux socio-économiques. Le conseil
continua d'exercer ses fonctions
jusqu'au 23 mai 1959, en représen-
tant tous les courants de l'époque. 

- 7 décembre 1962: Référen-
dum constitutionnel et ratification
de la première Constitution maro-
caine.

- Du 18 novembre 1963 au 9
juin 1965 : Première législature avec
un Parlement bicaméral composé
d'une Chambre de représentants -
144 membres élus au suffrage uni-
versel direct pour une durée de qua-
tre ans - et d'une Chambre de
conseillers - 120 membres élus au
suffrage indirect -, dont la moitié est
renouvelable tous les trois ans.

- 24 juillet 1970: Référendum

constitutionnel et ratification de la
deuxième Constitution du
Royaume. 

- Du 9 octobre 1970 à décem-
bre 1971 : Deuxième législature
avec un Parlement monocaméral.
La Chambre des représentants était
composée de 240 membres, dont
90 élus au suffrage universel direct.
Les autres parlementaires étaient
élus au suffrage indirect: 90 par les
conseillers communaux et 60 par
les Chambres professionnelles.

- 1er mars 1972: Référendum
constitutionnel et ratification de la
troisième Constitution du
Royaume.

- Du 14 octobre 1977 au 27
juillet 1983 : Troisième législature
avec un Parlement monocaméral.
La Chambre des représentants
comprenait 264 membres: deux
tiers élus au suffrage universel direct
et un tiers au suffrage universel in-
direct. La législature de cette Cham-
bre a été prolongée de deux ans en
vertu du référendum du 3 mai 1980.

- Du 12 octobre 1984 au 5
août 1992 : Quatrième législature
avec un parlement monocaméral.
La Chambre des représentants était
composée de 306 membres, dont
deux tiers pourvus au suffrage uni-

versel direct et un tiers par un col-
lège électoral composé des conseil-
lers communaux et de membres
élus par des collèges électoraux
comprenant les élus des chambres
professionnelles et les représentants
des salariés. La durée du mandat de
six ans avait cependant été prolon-
gée de deux ans.

- 4 septembre 1992: Référen-
dum constitutionnel et ratification
d'une nouvelle Constitution pour le
Royaume. 

- Du 8 octobre 1993 au 17 août
1997 : Cinquième législature régie
par la Constitution de 1992. Le Par-
lement est demeuré composé d'une
seule chambre comprenant 333
membres, dont deux tiers (222)
étaient élus au suffrage universel di-
rect. Le tiers restant (111), élu au suf-
frage indirect, comprenait 69
membres élus par les conseillers
communaux, 32 par les Chambres
professionnelles et 10 par les salariés.
La durée du mandat était de six ans.

- 13 septembre 1996: Référen-
dum constitutionnel et ratification
de la cinquième Constitution du
Royaume. 

- Du 26 décembre 1997 au 3
septembre 2002 : Sixième législa-
ture dans le cadre du système du bi-

caméralisme. La Chambre des
conseillers, composée de 270 mem-
bres, était élue au suffrage indirect
alors que la Chambre des représen-
tants comptait 325 membres élus au
suffrage universel direct. 

- Du 11 octobre 2002 à 2007:
Septième législature toujours dans
le cadre du système bicaméral. La
Chambre des représentants était
composée de 295 membres élus au
titre des circonscriptions locales et
30 au niveau national, pour un man-
dat de cinq ans.

- De 2007 à 2011: Huitième lé-
gislature.

- 9 mars 2011: Sa Majesté le Roi
Mohammed VI a annoncé, dans un
discours à la nation, la formation
d'une Commission consultative de
révision de la Constitution, dont les
membres furent dotés de compé-
tence, d'impartialité et d'intégrité,
alors que la présidence fut confiée
au juriste et constitutionnaliste Ab-
dellatif  Menouni.

- 1er juillet 2011: Référendum
constitutionnel et ratification de la
sixième Constitution du Royaume. 

- 25 novembre 2011: Pre-
mières élections législatives dans
le cadre de la nouvelle Constitu-
tion et neuvièmes dans l'histoire

du Maroc indépendant. Le nom-
bre de sièges à la Chambre des re-
présentants était de 395, dont 305
membres élus par des listes de
partis dans 92 circonscriptions
électorales réparties sur le terri-
toire national, et 90 sièges supplé-
mentaires par une liste nationale,
dont deux tiers réservés aux
femmes et un tiers aux hommes
de moins de 40 ans. 

- 7 octobre 2016: Deuxièmes
élections législatives dans le cadre de
la nouvelle Constitution de 2011 et
dixièmes depuis l'indépendance du
Royaume. Le nombre d'électeurs
s'était élevé à 15.702.592. Le nom-
bre de sièges à la Chambre des re-
présentants était de 395, dont 305
membres élus au niveau des cir-
conscriptions électorales et 90
membres au titre d'une circonscrip-
tion électorale nationale. 

- 8 septembre 2021: Date du
scrutin pour l'élection des membres
de la Chambre des représentants.

- 24 septembre 2021: Dépôt
des déclarations de candidature
pour l'élection des membres de la
Chambre des conseillers, la
deuxième Chambre du Parlement
marocain, le 5 octobre 2021 ayant
été fixé comme date de vote.



LIBÉRATION MERCREDI 8 SEPTEMBRE 20214 Actualité

Le report de la rentrée
scolaire 2021-2022 n’a
pas été suivi d’une effu-
sion de joie des élèves et

encore moins des étudiants,
comme on pouvait s’y attendre.
Et pour cause, il n’y a rien de
bien surprenant. Ce prolonge-
ment des vacances estivales
jusqu’au premier octobre, soit
jusqu’au bout de l’été indien, dé-
cidé par le ministère de l’Educa-
tion nationale, de la Formation
professionnelle, de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Re-
cherche scientifique, était dans
les tuyaux depuis le début de la
campagne de vaccination réser-
vée aux 12-17 ans. 

A raison de 80.000 piqûres
quotidiennes, l’objectif  initial de
vacciner près de 3 millions
d’élèves avant le 10 septembre
était clairement irréalisable. D’ail-
leurs, du 31 août au 6 septembre,
on comptait 380.562 vaccina-
tions, dont 210.248 doses du vac-
cin américain Pfizer. Pourtant, les
autorités sanitaires ont maintenu
le cap, espérant un miracle. Il
n’en a rien été. Le ministère de
l’Education n’a ainsi eu d’autre
choix que de repousser la rentrée
scolaire pour l’ensemble des éta-
blissements scolaires et universi-
taires, mais aussi les centres de
formation professionnelle et les
établissements d’enseignement
des secteurs public et privé. Sans
oublier les écoles des missions
étrangères. 

En filigrane, cette décision
fait écho à la volonté du gouver-
nement d’éviter à tout prix l’en-
seignement à distance, creuset
d'inégalités. Outre l’aspect péda-
gogique, tous les élèves ne sont
pas égaux face à ce mode d’ensei-
gnement. Car si certaines familles
sont équipées (internet, PC, ta-
blette,...), d’autres éprouvent
toutes les peines du monde à
l'être. L’adoption du présentiel
intégral est donc tributaire de la
vaccination des apprenants, afin
“d’éviter la survenance de tout
revers épidémiologique, notam-
ment via  l’émergence de foyers
au sein des établissements d’en-
seignement et de formation”,
corrobore le ministère de l’Edu-
cation, sans pour autant men-
tionner le plan prévu pour
l’injection des deuxièmes doses.

En tout cas, maintenant que
le report de la rentrée scolaire est
acté, quid des frais de scolarité de
septembre, payés par les parents
alors que leurs enfants resteront
à la maison ? D’après plusieurs
sources concordantes, les frais
déjà versés aux établissements
privés ont de fortes chances
d'être comptabilisés pour couvrir
le mois d’octobre. Un soulage-
ment pour des parents dont les
finances sont plus que jamais
dans le rouge.     

Ainsi, les vacances scolaires
prennent une toute nouvelle di-
mension. Historique d’abord, car
jamais par le passé la rentrée des

classes n’a été repoussée aussi
longtemps. Et ensuite sociale et
logistique. Les parents vont de-
voir s’acclimater à une situation
complexe. Lorsqu’ils seront au
bureau, leurs enfants risquent
d'être livrés à eux-mêmes. Ce qui
est loin d'être idéal. D’autant plus
que cette campagne de vaccina-
tion n’était peut-être pas si cru-
ciale que cela. 

En effet, si l’on en croit le
Joint committee on vaccination
and immunisation (JCVI), un co-
mité consultatif  d'experts indé-
pendants qui conseille les
services de santé du Royaume-
Uni en matière de vaccination
«les preuves disponibles indi-
quent que les bénéfices pour la
santé individuelle de la vaccina-
tion contre la Covid-19 sont fai-
bles chez les personnes âgées de
12 à 15 ans, qui n’ont pas de pro-
blèmes de santé sous-jacents qui
les exposent à un risque de
Covid-19 sévère ».

La position du JCVI, relayée
par plusieurs médias nationaux,
n’est pas restée lettre morte. Elle
a créé moult remous auprès de
parents de plus en plus inquiets
sur d’éventuels effets secon-
daires. Une polémique qui n’est
pas du goût des spécialistes ma-
rocains. Par exemple, le Pr. Lah-
cen Belyamani, chef  de service
des urgences à l’hôpital militaire
de Rabat, a exprimé sa désappro-
bation sur sa page Facebook en
expliquant que «la plus grande er-

reur est de ne pas bouger et la vi-
tesse l’emporte sur la perfection
». Une intervention aussi incom-
préhensible qu’approximative qui
laisse planer un doute encore

plus grand au lieu de clarifier la
situation. Bref, ce n’est pas de la
sorte que les parents seront ras-
surés.  

Chady Chaabi 

Les prix des tests de dépistage
désormais réglementés

Les prix de vente au public des tests de dépistage du virus SARS-
CoV-2 sont désormais réglementés, a annoncé lundi le ministère de
l'Economie, des Finances et de la Réforme de l’administration.

Dans le contexte pandémique actuel nécessitant l’accès des citoyens
aux tests de la Covid-19 à des prix convenables, les prix de vente au
public des tests de dépistage du virus SARS-CoV-2 sont désormais ré-
glementés conformément aux dispositions de l’article 4 de la loi 104-
12 sur la liberté des prix et de la concurrence et ce après consultation
du Conseil de la Concurrence, selon un communiqué du ministère.

Les prix des tests plafonnés ont été proposés par la Commission
interministérielle des prix en concertation avec les professionnels du
secteur, précise la même source, notant que les prix plafonnés prennent
effet à compter du 10 septembre 2021.

Ainsi, le prix du Test RT-PCR est fixé à 400 DH, le Test PCR et
ses variantes isothermiques (Test rapide) 600 DH, le Test antigénique
rapide sous prélèvement oropharyngé et nasopharyngé 190 DH, le Test
sérologique automatisé quantitatif  (IgM) 170 DH, le Test sérologique
automatisé quantitatif  (IgG) 170 DH et le Test sérologique rapide qua-
litatif  120 DH 

Le communiqué fait savoir que l’arrêté relatif  au plafonnement des
prix de ces tests est signé par le ministre de l’Economie, des finances
et de la réforme de l’administration et sera publié au bulletin officiel. 

Et de rappeler que la Commission interministérielle des prix prési-
dée par le département des Affaires générales et de la gouvernance re-
levant du ministère de l’Economie, des finances et de la réforme de
l’administration, est composée des représentants des départements
chargés de l’Intérieur, des Finances, de l’Industrie et du Commerce, de
l’Agriculture et de la Santé. 

Cette commission a été appuyée lors de ses travaux par l’expertise
dont disposent dans ce domaine, la direction des Médicaments et de la
Pharmacie, l’Institut national d’hygiène, l’Institut Pasteur du Maroc
ainsi que l’Agence nationale de l’Assurance maladie.

La rentrée scolaire 
renvoyée au 1er octobre 

Les parents
soulagés des frais
de scolarité 
de septembre 

“
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Aberrante discrimination
A Mellilia, les enfants marocains interdits d’école

Les années passent et le
problème demeure le
même : les enfants ma-
rocains  nés à Mellilia

n’ont pas le droit d’accéder à
l’école. Et pour cause, ces en-
fants n’ont pas la nationalité es-
pagnole ou ne sont pas
enregistrés dans le registre admi-
nistratif  de la ville. Une absur-
dité, selon certains acteurs
associatifs marocains et espa-
gnols,  qui n’ont pas hésité à qua-
lifier ce refus de scolarisation des
enfants marocains d’acte raciste. 

« Il s’agit d’un problème ré-
current qui surgit à chaque ren-
trée scolaire et qui concerne
uniquement la seule ville de Mel-
lilia. Et malgré les protestations
de la société civile et les critiques
du Médiateur, le problème per-
siste », nous a indiqué Omar
Naji, militant des droits de
l’Homme de Nador. Et de pour-
suivre : « Il est vrai que les auto-
rités du préside occupé ont
facilité l’accès à l’école à certains
cas, mais il n’en demeure pas
moins que ces cas restent très li-
mités et aucune solution radicale
n’a été trouvée. Pis, ce problème

touche aujourd’hui le niveau col-
lège alors que seuls les enfants
du primaire ont été concernés
auparavant ». En effet, l’enregis-
trement sur le registre adminis-
tratif  de la ville est  considéré
comme une preuve de résidence
effective puisqu’en  Espagne, la
nationalité s'obtient soit automa-
tiquement d’une mère espa-
gnole, ce qui n’est pas le cas pour
de nombreuses personnes maro-
caines installées à Sebta et à Mel-
lilia ou après avoir prouvé
certaines années de résidence lé-
gale. Mais pour prouver la rési-
dence, l’intéressé doit d'abord
s’enregistrer, et dans les deux
présides occupés, ce processus
est extrêmement compliqué
pour de nombreuses familles.

Omar Naji ne mâche pas ses
mots. Pour lui, il s’agit bel et bien
d’un acte raciste qui n’est pas
fondé sur une explication ration-
nelle. « Dans toute l’Espagne, il
est autorisé aux enfants étran-
gers d’effectuer leur scolarité.
Même pour les enfants qui ne
sont pas nés sur le territoire es-
pagnol. Alors comment peut-on
expliquer que des enfants nés à

Mellilia soient interdits de scola-
risation?”, s’est-il interrogé. Et
d’ajouter : “La seule explication
disponible aujourd’hui est à ca-
racrtère politique. La droite qui
gouverne cette ville refuse de
donner ce droit aux enfants ma-
rocains pour éviter “un appel
d’air””.

Notre interlocuteur rappelle
que les autorités de Mellilia vio-
lent les  conventions et les lois
internationales. Selon lui, la
convention relative aux droits de
l’enfant stipule les mêmes droits
pour tous les enfants en indi-
quant que “tous les enfants, gar-
çons ou filles, ont ces droits, peu
importe qui ils sont, où ils vi-
vent, la langue qu’ils parlent, leur
religion, ce qu’ils pensent, à quoi
ils ressemblent, s’ils ont un han-
dicap, s’ils sont riches ou pau-
vres, qui sont leurs parents ou
leur famille et ce que ces der-
niers pensent ou font. Aucun
enfant ne doit être traité injuste-
ment pour quelque raison que ce
soit”. Et que ces droits doivent
être effectifs en stipulant que les
“gouvernements ont l’obligation
de faire tout ce qu’ils peuvent

pour que tous les enfants habi-
tant ou de passage dans leur pays
profitent de tous les droits ins-
crits dans cette convention”.

S’agissant de l’accès à l'édu-
cation, la même convention
édicte que “chaque enfant a
droit à une éducation. L’école
primaire doit être gratuite.
Chaque enfant doit avoir accès à
l’éducation secondaire et à l’édu-
cation supérieure. Les enfants
doivent être encouragés à attein-
dre le niveau d’éducation le plus
élevé possible. La discipline à
l’école doit respecter les droits
de l’enfant et ne doit jamais uti-
liser de la violence”. Les rédac-
teurs de ladite convention
estiment que “l’éducation des
enfants doit les aider à dévelop-
per pleinement leur personna-
lité, leurs talents et leurs
capacités. Elle doit leur ensei-
gner à comprendre leurs droits
et à respecter les droits et la cul-
ture des autres, ainsi que leurs
différences. Elle doit les aider à
vivre en paix et à protéger l’en-
vironnement”.

Même les lois espagnoles
sont claires concernant ce sujet.

En effet, l’enseignement obliga-
toire en Espagne comprend l’en-
seignement primaire de 6 à 12
ans et l’enseignement secondaire
obligatoire (E.S.O.) de 12 à 16
ans.

Cet enseignement est public,
obligatoire et gratuit. Tous les
étrangers dont l’âge  varie entre
6 et 16 doivent s’inscrire et fré-
quenter l’établissement corres-
pondant. En plus, ils ont droit au
système public de bourses, indé-
pendamment de la situation ré-
gulière ou non de leurs parents,
et donc la leur.

Pourtant, et malgré ces lois et
législation, Mellilia continue à re-
présenter une exception
puisque chaque famille qui
compte protester contre cette si-
tuation reste menacée d'être ex-
pulsée du territoire espagnol
avec interdiction d'y rentrer pen-
dant au moins cinq ans. Selon
des médias espagnols, le Média-
teur a déjà protesté contre deux
cas de familles dont les parents
ont été expulsés après avoir de-
mandé la scolarisation de leurs
enfants. 

Hassan Bentaleb
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Moncef Slaoui : L'ambition réaliste et la confiance en soi
sont des atouts essentiels pour la réussite professionnelle 
Le chemin du succès d’une

carrière professionnelle,
requiert une ambition réa-

liste, une confiance en soi et ne
jamais renoncer, a souligné le
docteur Moncef  Slaoui, immu-
nologue marocain, lors d’une
rencontre lundi à la Faculté de
médecine de l’Université Mo-
hammed VI des sciences de la
santé à Casablanca. 

Lors de cette rencontre orga-
nisée en mode virtuel, à l’occa-
sion de la rentrée universitaire,
Dr Slaoui a décliné les clés pour
réussir une carrière profession-
nelle, expliquant que tout étu-
diant qui aspire à aller au bout de
ses ambitions, devrait viser un ou
des modèles réussis, afin d’en
faire un exemple tout en déve-
loppant la confiance en soi et ne
pas renoncer afin de défier les
ennemis du succès. 

Partageant son riche parcours
et ses connaissances avec les étu-
diants, il a expliqué que l’ambi-
tion doit être réaliste, en
particulier dans le domaine des
sciences liées à la santé humaine
qui exige de travailler au sein
d’une équipe intégrée pour par-
tager généreusement les expé-
riences, les expertises et les
informations au profit de l’hu-
manité. 

Il a également souligné que

les objectifs doivent aller au-delà
de la nature des tâches assignées
à l’équipe, sachant que la passion
de mener à bien et réussir une
profession, procure à celui qui
l’exerce davantage d’énergie et de
dynamisme.

Le succès professionnel
n’exige pas nécessairement une
programmation qui peut res-
treindre les objectifs tracés, a-t-il
observé, expliquant dans ce sens
que sans la maladie d'un membre
de sa famille, il ne se serait pas in-
téressé à la médecine et s’il
n’avait pas épousé une virologue,
il n’aurait pas contribué au déve-
loppement de vaccins notam-
ment pour prévenir la
gastro-entérite à rotavirus infan-
tile, le cancer du col utérin et
l’épidémie d’Ebola.

Le docteur Slaoui est revenu
à cette occasion sur son par-
cours, son expérience et ses re-
cherches scientifiques qui ont
contribué à la production de vac-
cins pour renforcer l’immunité,
relevant l’existence de piliers fon-
damentaux qui l’ont aidé à as-
seoir sa place dans le système de
santé mondial.

Pour sa part, Said Oulbacha,
doyen de la Faculté de médecine
de l’Université Mohammed VI
des Sciences de la Santé à Casa-
blanca, a souligné que le rencon-

tre avec l’éminent chercheur ma-
rocain Moncef  Slaoui, qui s’ins-
crit dans le cadre de la semaine
de pré-rentrée académique, orga-
nisée par la Faculté de Médecine,
à l’occasion de la rentrée univer-
sitaire 2021-2022, vise à présen-
ter son parcours scientifique et
académique pour servir d’exem-
ple pour les étudiants.

Il a également indiqué que
l’université se réjouit de bénéfi-
cier de l’expérience accumulée

par le Dr Slaoui, qui profitera
sans nul doute aux étudiants et
aux professeurs de l’université,
en particulier dans le domaine de
la recherche scientifique à la lu-
mière des défis posés par la pan-
démie de Covid-19, sachant que
Moncef  Slaoui a supervisé le dé-
veloppement d’un vaccin aux
Etats-Unis.

Né à Agadir en 1959,
Moncef  Slaoui, a accompli une
panoplie de tâches et missions,

notamment chez GlaxoSmith-
Kline ou il a travaillé durant
trente ans en tant que consultant
en immunologie et chef  de la di-
vision des vaccins.

Il avait été nommé en 2020
par l’ancien président américain
Donald Trump à la tête de
l’équipe scientifique chargée de
l’opération '’Warp Speed’’. L’opé-
ration consistait alors à trouver le
plus rapidement possible un vac-
cin contre le Covid-19.

Le Mexique reprend ses importations de phosphates marocains
La société mexicaine Enovos a repris

l'importation du phosphate extrait
du Sahara marocain. En effet, des

médias mexicains ont rapporté que cette
société "a reçu, en ce début de semaine
une nouvelle cargaison de roches phos-
phatées dans ses installations situées au
port maritime de Pajaritos ".

Les 4 et 28 août, des pétroliers en pro-
venance de Laâyoune, transportant res-
pectivement 33.000 et 55.000 tonnes de
phosphates ont accosté dans ce port
mexicain. Un autre navire devrait faire de
même" au cours des deux prochaines se-
maines".

Il est à noter que les Etats-Unis ont

repris les importations de phosphates du
Sahara marocain. Le navire américain
"Amis Ice", avec à son bord une cargai-
son de brut, a quitté le port de Laâyoune
fin juillet pour la Virginie.

La reprise de l'exportation de milliers
de tonnes de roches phosphatées vers le
Mexique s'est accompagnée d'une percée
politique et d’un réchauffement des rela-
tions entre les deux pays. Dans ce cadre,
une unité de parachutistes des Forces Ar-
mées Royales participera au défilé mili-
taire qui sera organisé le 18 de ce mois à
Mexico à l'occasion de la fête de l'indé-
pendance du Mexique.

Ahmadou El-Katab

Conseil de gouvernement

Adoption d'un projet de décret fixant les taux maximums de goudron,
de nicotine et de monoxyde de carbone dans les cigarettes

Le Conseil de gouvernement, réuni
lundi en mode visioconférence, a
adopté le projet de décret

n°2.21.235 fixant les taux maximums de
goudron, de nicotine et de monoxyde de
carbone dans les cigarettes.

Ce projet de décret intervient en ap-
plication de l'article 25 de la loi n°46.02
relative au régime des tabacs bruts et des

tabacs manufacturés, pour stipuler l'ins-
cription obligatoire sur chaque paquet de
tabac manufacturé le pourcentage de mo-
noxyde de carbone, en plus des données
liées aux pourcentages du goudron et de
la nicotine, indique un communiqué pu-

blié à l'issue du Conseil.
L'objectif  est d'aligner la législation

nationale sur les normes internationales
en termes de limites maximales des pro-
duits chimiques susmentionnés, fait sa-
voir la même source.
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Cela fait un an que la
communauté internatio-
nale a apporté son sou-
tien à la plateforme

Covid-19 Vaccine Global Access
(Covax) pour mener un effort
mondial visant à mettre fin à la
phase aiguë de la pandémie. L'ini-
tiative visait à garantir que chaque
pays, et pas seulement ceux qui
disposent de suffisamment d'ar-
gent ou de ressources, puisse accé-
der aux vaccins vitaux une fois
qu'ils seront disponibles. Alors que
les ministres de la Santé du G20 se
préparent à se réunir à Rome au
mois de septembre, ils sont en me-
sure de veiller à ce que Covax rem-
plisse sa mission.

Il y a un an, personne ne savait
quand ni même s'il serait possible
de développer un vaccin sûr et ef-
ficace contre le Covid-19, sans par-
ler des 20 disponibles aujourd'hui.
Mais depuis ses premières livrai-
sons internationales en février,
Covax – un partenariat établi par la
Coalition for Epidemic Prepared-
ness Innovations, l'Organisation
mondiale de la santé, l'UNICEF et
Gavi, la Vaccine Alliance – a livré
plus de 235 millions de doses de
vaccins à 139 pays. Seuls la Chine,
l'Inde et les Etats-Unis ont livré
plus. Ce début du déploiement de
vaccins le plus important et le plus
complexe de l'histoire a donné de
l'espoir à des millions de personnes
et jeté des bases solides pour la
façon dont nous répondons aux fu-
tures pandémies.

Pourtant, bien plus aurait pu et
aurait dû être accompli à ce jour. Il
est inacceptable que seulement

1,8% des personnes dans les pays
à faible revenu aient reçu leur pre-
mière dose d'un vaccin Covid-19,
contre 82% dans les pays à revenu
élevé et intermédiaire supérieur.
Cette inégalité choquante est telle-
ment insensée sur le plan écono-
mique qu'elle est destructrice pour
la vie humaine, la dernière estima-
tion du coût de la lenteur du dé-
ploiement s'élevant à 2,3 billions
de dollars.

Le monde n'était malheureuse-
ment pas préparé à une pandémie,
et cela se reflète dans les défis aux-
quels Covax a été confronté. Au
moment où le financement initial
est arrivé, les pays riches avaient
déjà bloqué les premiers approvi-
sionnements en vaccins. Les inter-
dictions d'exportation affectant les
principaux fournisseurs et les dif-
ficultés rencontrées par de nom-
breux fabricants pour augmenter la
production au niveau requis ont
également compromis la capacité
de Covax à accéder rapidement
aux doses.

Compte tenu de l'inégalité
croissante des vaccins dans le
monde et de la montée de nou-
velles variantes de coronavirus
plus contagieuses, nous devons
mettre ces défis derrière nous.
Grâce au soutien de presque tous
les gouvernements du G20, aux
côtés de fondations et d'entre-
prises privées, Covax a désormais
collecté près de 10 milliards de dol-
lars et obtenu plus de 600 millions
de doses. Tous les préparatifs sont
en place pour l'effort de vaccina-
tion le plus complet que le monde
ait connu.

Sur la base des commandes en-
gagées que Covax a passées auprès
des fabricants de vaccins et des
dons supplémentaires, des cen-
taines de millions de nouvelles
doses devraient désormais être dis-
ponibles chaque mois. Nous de-
vons nous assurer qu'ils atteignent
les pays les plus pauvres et tom-
bent dans les bras des gens. Pour
éviter de nouveaux retards et pour
que la facilité réussisse, nous avons
besoin du soutien des dirigeants du
G20 dans quatre domaines clés.

Premièrement, nous avons be-
soin de doses, et nous en avons
besoin maintenant. Le principe de
Covax a toujours été que l'établis-
sement devrait pouvoir négocier
et acheter ses propres doses.
Notre accès précoce aux vaccins
étant compromis, les dons ont
joué un rôle essentiel dans le
maintien de notre capacité à
maintenir les doses à destination
de ceux qui en ont le plus besoin.
Sur les 600 millions de doses pro-
mises à Covax à ce jour, 100 mil-
lions ont été livrées. Nous avons
besoin de plus, et bientôt, avec
des durées de conservation plus
longues et une plus grande certi-
tude afin que les pays bénéfi-
ciaires aient le temps de planifier
leur déploiement. Ceci peut être
réalisé sans compromettre les ef-
forts nationaux de vaccination des
pays à revenu élevé.

Nous avons également besoin
des dirigeants du G20 pour soute-
nir notre appel à la transparence.
Covax a des accords juridiquement
contraignants avec les fabricants
pour plus de quatre milliards de

doses, mais a trop souvent été
confronté à des retards pour y ac-
céder. Sans plus de clarté sur les
carnets de commandes des entre-
prises, il est impossible de savoir si
ces blocages sont dus à des diffi-
cultés de production ou à un trai-
tement préférentiel pour les
accords bilatéraux. Insister sur le
fait que les fabricants sont transpa-
rents quant aux délais de leurs
commandes peut garantir des rè-
gles de jeu équitables où personne
– en particulier ceux vivant dans
les pays en développement – ne se
retrouve à la fin de la file d'attente
des vaccins en raison d'un autre ac-
cord bilatéral.

En plus de veiller à ce que les
fabricants respectent leur engage-
ment envers Covax, les gouverne-
ments devraient faire de l'accès
mondial aux vaccins leur plus
haute priorité. Les pays avec des
commandes en attente de doses
dont ils n'ont pas besoin actuelle-
ment devraient permettre à Covax
de prendre leur place dans la file
d'attente afin que nous puissions
maintenant acheminer des doses
aux pays nécessiteux.

Enfin, les pays à faible revenu
ont besoin d'un soutien financier
et technique continu pour le dé-
ploiement de leur vaccin Covid-19.
Le renforcement des systèmes de
santé nationaux aidera ces pays à
assurer l'administration des doses
et à atténuer les effets secondaires
de la pandémie, et laissera en place
des infrastructures essentielles à la
future sécurité sanitaire mondiale.

Seth Berkley
PDG de Gavi, la Vaccine Alliance

Le G20 doit se réengager envers Covax
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Les exportations mon-
diales de biens intermé-
diaires continuent de se

remettre de la pandémie de
Covid-19, a annoncé l’Organisa-
tion mondiale du commerce
(OMC). 

Elles poursuivent ainsi leur
redressement à l’échelle mon-
diale, a relevé l’organisation in-
ternationale dont les règles
régissent le commerce entre les
pays dans un nouveau rapport
trimestriel rendu public en
début du mois de septembre.

Comme cela est indiqué

dans son rapport, les statistiques
commerciales sur les biens in-
termédiaires reflètent les
échanges internationaux de
pièces, composants, accessoires
utilisés pour fabriquer des pro-
duits finis.

D’après ces données, qui
servent d'indicateur de l'activité
dans les chaînes d'approvision-
nement, « les exportations mon-
diales de biens intermédiaires
tels que les pièces et compo-
sants ont augmenté de 20% en
glissement annuel au premier
trimestre de 2021 », a relevé
l’OMC. 

Dans son rapport, qui vise à
contribuer au suivi de la santé
des chaînes d’approvisionne-
ment mondiales, l’organisation
internationale a estimé que « ces
exportations maintiennent ainsi
leur tendance à la hausse après
la forte baisse enregistrée au
deuxième trimestre de 2020,
lorsque la crise de la Covid-19
commençait seulement à se pro-
pager dans le monde».

Selon les auteurs dudit rap-
port, l'Asie a enregistré la plus
forte croissance des exporta-
tions de biens intermédiaires au

titre du premier trimestre de
l’année (28%). 

Cette progression s’explique
par « l’augmentation de 41% des
exportations chinoises de biens
intermédiaires industriels, prin-
cipalement des pièces d'équipe-
ment de technologie de
l'information et de la communi-
cation et des cellules photovol-
taïques », peut-on lire.

Selon les explications de
l’organisation internationale, la
forte augmentation des exporta-
tions australiennes de biens in-
termédiaires (61 %) provenaient
pour sa part principalement de
concentrés de minerai de fer uti-
lisés par l'industrie sidérurgique
qui représentait près de 60% des
exportations des biens intermé-
diaires du pays.

Quant à l'Italie, elle a enre-
gistré une augmentation des ex-
portations des biens
intermédiaires de 18%, princi-
palement justifiée par ses expé-
ditions de pièces automobiles et
métaux précieux (or, métaux du
groupe du platine) vers l’Alle-
magne et la Suisse, a souligné le
rapport.

L’accroissement des expor-

tations des biens intermédiaires
de 27% observé au niveau de
l'Afrique est attribué principale-
ment à l’augmentation de 38%
des exportations vers la Chine
(principalement minerais de fer,
cuivre, diamant) et une hausse
de 84% vers l'Inde (principale-
ment de l'or), selon le rapport
ajoutant que les exportations
nord-américaines ont bondi le
moins à 11%.

Par catégorie, il ressort du
même rapport que « les chaînes
d'approvisionnement les plus
résilientes au premier trimestre
étaient celles des minerais, des
pierres précieuses et des terres
rares, les exportations ayant aug-
menté de 43% au premier tri-
mestre, et des aliments et
boissons (en hausse de 22%) ». 

La demande et la production
de véhicules automobiles ayant
été affectées par la pandémie de
Covid-19, « les exportations de
pièces et d'accessoires de trans-
port ont enregistré la reprise la
plus faible à 6% après de fortes
baisses en 2020 », a en revanche
relevé l’organisation internatio-
nale dans son rapport.

Alain Bouithy

    
  

    
     

   

 
   

    
   

   
    

   
    

   
     

     
   

    
    

    
    
     

    
    

    
   

    
   

     
   

   
      

    

    
   
   
   

      
     
    

     
    

  
    
    

     
   
   

   
    

 
   

  
    

   
    

    
  

    
    

   

      
     

 

Le PCNS lance son
programme de 
recherche 2021-2023

Le Policy Center for the
New South (PCNS), think
tank marocain indépen-

dant, a annoncé le lancement de
son programme de recherche
triennal qui porte sur la période
2021-2023.

L'expertise de Policy Center en
matière d'économie et de relations
internationales se déploiera sur
sept grandes thématiques centrales
pour l'avenir, dans la perspective
de l’accompagnement des poli-
tiques publiques qui fait la marque
de fabrique du think tank, indique
le PCNS dans un communiqué.

Il s'agit de grands axes de re-
cherche qui porteront sur "le nou-
veau Sud dans une mondialisation
en évolution", "construire une
Afrique autonome dans un monde
interdépendant", "comprendre des
dynamiques internes africaines",
"penser l'émergence de l'Afrique
dans la nouvelle globalisation", "re-
penser l’économie marocaine", "le
Maroc dans un environnement
mondial en mutation" et "le
Maroc, l'Etat social et territorial",
fait savoir la même source.

Ces thèmes, rapporte la MAP,
répondent aux préoccupations des
décideurs face à l'évolution du
monde, tout en cherchant à faire
porter les voix du Sud sur les ques-
tions qui les concernent, en allant
du Maroc à l'Afrique et le Sud dans
sa globalité. Pour chacune de ces
thématiques, l'analyse s'appuiera
sur les deux grandes spécialités du
PCNS, à savoir l'économie et les
relations internationales. Les ques-
tions de souveraineté, de gouver-
nance, des dynamiques régionales
et des phénomènes transversaux
africains tels que la migration, les
mutations de l'Etat ou la transition
écologique seront abordés.

Les thématiques consacrées au
Maroc iront de la gestion macroé-
conomique à la place du Royaume
dans le monde, en passant par le
marché du travail, le commerce, la
question des inégalités et le leader-
ship public.

Le PCNS, pour traiter de ces
problématiques, s'appuie sur une
quarantaine de Senior Fellows issus
du Sud comme du Nord, ainsi que
sur une trentaine de chercheurs
parmi ses effectifs, conclut le com-
muniqué.

Les exportations mondiales de biens 
intermédiaires poursuivent leur redressement

Accroissement 
de 20% en 
glissement 
annuel au 
titre du premier
trimestre 2021

“
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Le taux directeur de Bank
Al-Maghrib (BAM) res-
terait stable à 1,5% cou-

rant le second semestre de cette
année, prévoit Attijari Global

Research (AGR).
"Tenant compte des condi-

tions de liquidité du marché
monétaire, de l'évolution des
coûts de refinancement de
l'économie ainsi que des pers-
pectives d'évolution des crédits
bancaires à court terme (CT),
nous maintenons notre scéna-
rio de stabilité du taux directeur
à 1,5% courant le second se-
mestre 2021", indique AGR
dans son rapport semestriel sur
le marché des taux. 

Cet indicateur est en étroite
liaison avec l'évolution des ma-
turités courtes de la courbe des
taux, relève la même source,
ajoutant que "les facteurs fon-
damentaux qui justifient ce scé-
nario nous semblent toujours
d'actualité", rapporte la MAP. 

"Pour rappel, notre scéna-
rio de stabilité des taux repose
sur un contexte inflationniste
globalement maîtrisable. Il est
vrai que l'indice des prix à la
consommation a connu une ac-

célération durant le S1-2021, en
cohérence avec la tendance
mondiale. A titre d'exemple,
l'inflation aux Etats-Unis de-
vrait passer de 1,8% en 2020 à
2,3% en 2021E. Dans la zone
Euro, l'indice des prix s'établi-
rait à 1,2% sur l'ensemble de
l'année 2021E, contre 0,3% en
2019. Néanmoins, nous
sommes confiants quant à une
maîtrise de l'inflation au Maroc
en dessous des 2% durant la
période 2021E-2022E. Un tel
scénario écarterait tout risque
de durcissement monétaire de
BAM à CT", expliquent les
analystes d'AGR.

Ils relèvent ainsi quatre
constats concernant l'inflation.
Le premier indique que les
grandes Banques Centrales à
l'image de la Réserve fédérale
américaine (FED) et de la
Banque centrale européenne
(BCE), s'accordent sur le carac-
tère temporaire des tensions in-
flationnistes récentes. En effet,

AGR maintient son scénario de stabilité 
du taux directeur au deuxième semestre
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“
L’analyse 
d’Attijari Global
Research repose
sur un contexte
inflationniste
globalement 
maîtrisable

La position de change bancaire poursuit son amélioration et dépasse les 9 milliards de dirhams (MMDH), durant la période
allant du 16 au 23 août 2021, selon Attijari Global Research (AGR).

Cette amélioration reflète l’évolution favorable des indicateurs de la balance des paiements ainsi que l’impact des flux exports,
précise AGR dans sa récente note "Weekly Mad Insights – Currencies".

De son côté, l’écart entre le cours de référence et le cours central du dirham s’élargit à -4,97%. Ainsi, les spread de liquidité
ressortent à des niveaux proches de la limite inférieure de la bande de fluctuation du MAD, ajoute la même source.

Pour sa part, la parité USD/MAD repasse en dessous du seuil des 9,0, soit une variation de -0,34%, relève AGR, notant que
l’appréciation du MAD s’explique exclusivement par un effet panier EUR/USD de -0,3%. A l’opposé, l’effet marché ressort
quasi-neutre cette semaine. "Le niveau de volatilité accru de la parité EUR/USD, nous conforte dans notre recommandation de
couvrir les opérations exports en devises sur des horizons CT", indiquent les analystes d'AGR.

Compte tenu des niveaux de spread actuels, AGR recommande ainsi aux entreprises exportatrices en USD de couvrir leurs
opérations libellées en dollar sur un horizon de 3 mois.

Le dirham s'est déprécié de 0,27% face à l'euro
et s'est apprécié de 0,4% vis-à-vis du dollar

américain, durant la période allant du 26 août au
01 septembre, selon Bank Al-Maghrib (BAM).

Au cours de cette période, aucune opération
d'adjudication n'a été réalisée sur le marché des
changes, indique BAM dans son bulletin des in-
dicateurs hebdomadaires.

Au 27 août 2021, l'encours des avoirs officiels
de réserve de Bank Al-Maghrib s'est établi à 312,6
milliards de dirhams (MMDH), en progression
de 3,9% d'une semaine à l'autre, suite principale-
ment à la nouvelle allocation de droits de tirage
spéciaux (DTS) par le Fonds monétaire interna-
tional (FMI), précise la Banque centrale qui note
qu'en glissement annuel, cet encours s'est accru
de 5,7%.

Par ailleurs, rapporte la MAP, les interven-
tions de Bank Al-Maghrib ressortent à 97,6
MMDH, dont 9 MMDH sous forme d'avances à
7 jours sur appel d'offres, 30,9 MMDH sous
forme d'opérations de pension livrée, 26,7
MMDH dans le cadre des programmes de sou-
tien au financement des très petites, petites et

moyennes entreprises (TPME) et 1 MMDH au
titre des opérations de swap de change.

Sur le marché interbancaire, le volume quoti-
dien moyen des échanges s'est établi à 2,6
MMDH et le taux interbancaire s'est situé à 1,5%
en moyenne, relève la même source, ajoutant que
lors de l'appel d'offres du 1er septembre (date de
valeur le 2 septembre), BAM a injecté un montant
de 35,9 MMDH sous forme d'avances à 7 jours.

Sur le marché boursier, le Masi a enregistré
une hausse de 0,4%, portant sa performance de-
puis le début de l'année à 12,6%. Cette évolution
reflète notamment les hausses des indices secto-
riels des distributeurs de 2,1%, des télécommu-
nications (0,7%) et des banques (0,3%). A
l'inverse ceux de l'industrie pharmaceutique et de
l'électricité ont connu des baisses respectives de
6% et de 1,6%.

Pour ce qui est du volume global des
échanges, il a atteint 1,4 MMDH après 205,8 mil-
lions de dirhams une semaine auparavant, fait sa-
voir BAM, notant que sur le marché central
actions, le volume quotidien moyen s'est chiffré
à 111,6 contre 51,1 millions la semaine dernière.

Le dirham se déprécie 
de 0,27% face à l'euro

La position de change bancaire à plus de 9 MMDH

celles-ci ne présenteraient pas une
véritable source d'inquiétude aux
yeux de ces institutions. Dans ces
conditions, les principales Banques
centrales à l'international laissent en-
tendre le maintien de leurs politiques
monétaires accommodantes en
2021E.

Le 2ème constat repose sur le
fait que d'après BAM, l'inflation
s'établirait autour de 1,0% en 2021E
contre 0,7% en 2020. Celle-ci évo-
luerait à 1,4% à compter de 2022E.
A l'origine, la hausse des prix des
matières premières, en l'occurrence
ceux du pétrole et des huiles brutes.
S'agissant du troisième constat, les
analystes d'AGR soulignent que la
maîtrise des prix de la composante

alimentaire, sous l'effet d'une cam-
pagne agricole exceptionnelle conju-
guée à une reprise sans grande
pression de la demande intérieure,
permettraient de contenir l'indice
des prix au Maroc à des niveaux mo-
dérés.

Quant au 4ème constat, les ana-
lystes écartent le scénario d'une forte
dégradation de la situation sanitaire
au S2-2021. "Après avoir surpassé le
pic de contamination en août 2021
et tenant compte du rythme d'évo-
lution de la campagne de vaccination
au Maroc, nous demeurons
confiants quant à un retour progres-
sif  à la normale des différents sec-
teurs d’activité touchés par cette
crise sanitaire".



La mort de Jean-Paul Belmondo
marque la fin d’une époque du
cinéma français triomphant,

électrisé à la fois par l’audace de la
Nouvelle Vague et par des stars atti-
rant sur leur nom des millions de fans
en salles. Belmondo était “patrimo-
nial”: avec sa mort, c’est “une époque
de cinéma qui disparaît, avec lequel
on a tous grandi - à part les moins de
trente ans”, souligne auprès de l’AFP
Guillaume Evin, auteur d’un ouvrage
sur l’acteur à paraître début octobre.

“C’était une époque où le cinéma
était magique ! Les acteurs étaient des
icônes”, quand ils sont aujourd’hui
concurrencés par “la télé et les plate-
formes” de streaming, ajoute Phi-
lippe Lombard, qui consacre un livre
aux “Grandes gueules du cinéma
français”. De cette période mythique
et vintage, la plupart des réalisateurs
ont disparu. Georges Lautner, Phi-
lippe de Broca, Henri Verneuil, arti-
sans des plus grands succès de
“Bébel”, sont morts ces deux der-
nières décennies. Claude Lelouch, le
réalisateur d’”Itinéraire d’un enfant

gâté”, est encore là.
Pour l’historien du cinéma Patrick

Brion, Belmondo l’insouciant symbo-
lise un temps, celui des Trente Glo-
rieuses, après la guerre, “la sortie
d’une période difficile où l’on voulait
rêver”, explique-t-il à l’AFP. Une
époque révolue, où le cinéma occu-
pait une place centrale. Des complices
de l’acteur en écran, peu sont encore
en vie. Mis à part son alter ego, bien
sûr, l’autre dernière grande star à la-
quelle des millions de Français des an-
nées 1970 ont pu s’identifier, Alain
Delon.

Belmondo, “c’est une partie de
ma vie”, a déclaré ce dernier, désor-
mais dernier vieux lion du cinéma tri-
colore, après la mort de son
comparse. Les deux géants ont régné
sans partage sur le cinéma français
pendant au moins deux décennies,
succédant à Lino Ventura ou Jean
Gabin. Côté actrices, Brigitte Bardot,
86 ans, star internationale qui a sym-
bolisé le cinéma et la France dans le
monde entier, en a depuis longtemps
claqué la porte.

Dans le monde, la disparition de
Belmondo tourne aussi une page, tant
il restait associé à la Nouvelle vague,
ce mouvement de jeunes réalisateurs
(Truffaut, Godard....) qui voulait faire
table rase d’un cinéma français cor-
seté, et dont le vent de liberté a mar-
qué le cinéma du monde entier. Le
journal Variety, bible d’Hollywood,
qualifie Belmondo “d’icône française
de sa génération” pour son rôle dans
“A bout de souffle” de Godard, et le
compare à James Dean, Humphrey
Bogart et Marlon Brando, figures elles
aussi d’un temps révolu.

Là encore, la disparition de Bel-
mondo semble refermer un chapitre:
la révolution de la Nouvelle vague est
bien loin, même si son chef  de file
Jean-Luc Godard est, à 90 ans, tou-
jours révéré et ne cesse de produire
des objets filmiques non identifiés.
Côté interprètes, deux figures de ce
mouvement, mais bien loin d’avoir
acquis une aura populaire comparable
au “mythe” “Bébel”, sont toujours là:
Jean-Louis Trintignant (90 ans) et
Jean-Pierre Léaud (77 ans), l’Antoine

Doinel de Truffaut.
Le cinéma produira-t-il encore

des monstres sacrés à l’image de Bel-
mondo ? La génération suivante a
certes donné naissance à Gérard De-
pardieu (72 ans), acteur au talent im-
mense qui a su lui aussi mener de
front rôles tragiques et comédie pure,
ou à Catherine Deneuve, icône dans
l’Hexagone comme à l’étranger. 

Des carrières difficiles à imaginer
aujourd’hui, souligne Guillaume Evin:
“Il n’y a plus d’acteurs dominants, les
réalisateurs estampillés cinéma d’au-
teur choisiront leurs acteurs, les réali-
sateurs plus grand public en ont
d’autres”.

“Quand on pense à Belmondo,
on l’entend”, poursuit Patrick Brion,
pour qui il manque au cinéma français
d’aujourd’hui “de grands producteurs,
des scénaristes et des dialoguistes” ca-
pables de donner des “voix” spéci-
fiques aux acteurs. Beaucoup citent
quand même un possible héritier:
Jean Dujardin, qui lui-même consi-
dère Jean-Paul Belmondo comme un
modèle.
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Son interprétation d’Omar, un personnage
à part et incontournable de la série culte

“The Wire”, l’avait rendu célèbre: l’acteur amé-
ricain Michael K. Williams, plusieurs fois
nommé aux Emmy Awards, a été retrouvé
mort lundi dans son appartement de Brooklyn,
à New York, à l’âge de 54 ans.

“C’est avec une profonde tristesse que sa
famille annonce le décès de l’acteur Michael
Kenneth Williams (...). Elle vous demande de
respecter son intimité pendant le deuil lié à
cette perte insurmontable”, a déclaré la famille
de l’acteur, dans un message transmis par son
agent.

“Il est mort dans un appartement (...) à
Brooklyn”, a déclaré de son côté à l’AFP le
lieutenant John Grimpel, de la police new-yor-
kaise, qui n’a donné aucun détail, alors que plu-
sieurs médias ont avancé la thèse d’une
overdose, en citant des sources policières.

Durant sa carrière, Michael K. Williams, né
à Brooklyn où il a grandi dans une famille afro-
américaine, a été nommé plusieurs fois aux

Emmy Awards, pour ses apparitions dans
“Bessie” (2015), “The Night Of ” (2016) ou
“When They See Us” (2019). Son rôle dans
“Lovecraft Country” lui valait encore une no-
mination pour la prochaine soirée de récom-
penses.

Mais c’est en incarnant Omar, l’un des per-
sonnages les plus atypiques et réussis de “The
Wire”, que l’acteur dont le visage était barré
d’une longue cicatrice s’est fait largement
connaître et apprécier. Dès l’annonce de sa
mort, les hommages n’ont pas tardé dans le
milieu des séries et du cinéma, mais aussi au-
delà.

“Horrible, triste et incroyable de penser
que nous avons perdu le fantastique et talen-
tueux Michael K. Williams à l’âge de 54 ans”,
a ainsi tweeté le grand écrivain américain Ste-
phen King.

Pour beaucoup, la série “The Wire” de
David Simon, plongée saisissante dans le quo-
tidien des quartiers pauvres de Baltimore, est
l’une des plus réussies de l’histoire.

Mort de Michael K. Williams, qui 
incarnait Omar dans “The Wire”

Avec Belmondo,
une époque du
cinéma français
s’en va
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BouillonKoh Lanta portée disparue
cette semaine 
Il n’y est pour rien. En direct sur

Instagram, mardi dernier, et alors
qu’il débriefait le deuxième épi-

sode de Koh-Lanta : La légende,
Denis Brogniart a eu du mal à
convaincre les fans ! En cause, l’annu-
lation de l’épisode normalement dif-
fusé ce mardi 7 septembre, à cause du
match France - Finlande, comptant
pour les éliminatoires de la Coupe du
monde de football 2022. Pour voir le
troisième volet du jeu d’aventure pré-
senté depuis 20 ans par Denis Bro-
gniart, et qui rassemble cette année les

candidats les plus emblématiques de
toutes les saisons, il faudra donc pa-
tienter un peu, jusqu’au mardi 14 sep-
tembre 2021.

Un crève-cœur pour de nombreux
téléspectateurs, qui ont profité d’un
live de Denis Brogniart sur Instagram
pour lui demander des explications.
S’il confirme bien qu’il y aura du bal-
lon rond mardi soir, l’animateur a
aussi tenté de justifier cette program-
mation. “C’est injuste que le foot
passe avant Koh-Lanta ? Non ! Ben
non ! Vous savez, TF1 est partenaire

de l’équipe de France de football, et
ce n’est pas TF1… Si TF1 avait eu le
choix, je ne pense pas qu’ils auraient
mis le match mardi soir ! Mais c’est
l’organisation des éliminatoires de la
prochaine Coupe du monde qui est
ainsi faite !”, affirme-t-il avant de
conclure : « Il y a des semaines et des
jours réservés aux matchs internatio-
naux, c’est mardi prochain, et ce n’est
pas grave ! Vous allez regarder le foot,
parce qu’il y a plein de gens qui aiment
à la fois Koh-Lanta et le foot, et puis
on se retrouvera ». 
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C’est une icône aux Etats-Unis, dont
l’œuvre couvre la majeure partie du
XXe siècle. En Europe, elle reste

peu connue, à l’exception de ses fleurs
géantes: Georgia O’Keeffe, peintre im-
mense et personnalité hors norme, fait
l’objet d’une première rétrospective en
France, à Beaubourg.

Pionnière de la peinture moderne, son
talent et sa longévité (elle est morte
presque centenaire en 1986) lui ont permis
“d’être sur la vague de plusieurs mouve-
ments de la modernité américaine”, ex-
plique à l’AFP Didier Ottinger,
commissaire de l’exposition, qui se tient au
Centre Pompidou à Paris du 8 septembre
au 6 décembre.

Gratte-ciel de New York vus en
contre-plongée, fleurs géantes, ossements
d’animaux blanchis dans le désert, paysages
du Nouveau-Mexique (où elle a vécu de
1946 à sa mort), tableaux abstraits... Son
oeuvre se renouvelle sans cesse, avec tou-
jours en dominante la lumière, la sensua-
lité, les jeux de couleurs et l’éblouissement
face à la nature.

Le Centre Pompidou expose près
d’une centaine de ses tableaux et dessins,

la plupart prêtés par de grandes institutions
américaines - le MoMA, le Metropolitan
Museum de New York, l’Art Institute of
Chicago, le Musée Georgia O’Keeffe de
Santa Fe, etc.

Le musée de Grenoble lui avait consa-
cré une monographie à l’hiver 2015-2016,
avec pour thème “Georgia O’Keeffe et ses
amis”. Mais c’est la première fois que la
France monte une exposition dédiée uni-
quement à la peintre.

Georgia O’Keeffe, née en 1886 dans le
Wisconsin, état rural, veut devenir peintre
dès l’enfance, étudie puis enseigne les
Beaux-Arts dans des écoles et universités.
Elle réside au Texas, en 1916, lorsqu’une
amie envoie ses dessins à la Galerie 291 à
New York, un lieu qui expose les artistes
modernes européens d’alors (Rodin, Pi-
casso, Matisse...).

Le propriétaire, Alfred Stieglitz, figure
de la photographie américaine, monte de-
rechef  une exposition de la jeune artiste.
Sans la prévenir. Furieuse, elle débarque à
New York pour une explication. Les ta-
bleaux ne seront pas décrochés, les deux
artistes se marient en 1924 et le resteront
jusqu’à la mort de Stieglitz en 1946.

Georgia O’Keeffe, icône de l’art américain

Série télévisée 

Honnie par les modérés mais encensée par les ultracon-
servateurs, la série d’espionnage iranienne “Gando”, qui mé-
lange réalité et fiction, est de retour à l’antenne de la
télévision d’Etat après plusieurs mois d’interruption sans ex-
plication. La diffusion de la deuxième saison a repris en juil-
let, à peine plus d’un mois après la victoire de
l’ultraconservateur Ebrahim Raïssi à la présidentielle.

Au rythme de cinq épisodes hebdomadaires de 45 mi-
nutes pendant un peu plus de sept semaines, la série, à la
gloire des Gardiens de la Révolution, l’armée idéologique
iranienne, multiplie les attaques et les insinuations contre le
gouvernement du modéré Hassan Rohani, prédécesseur de
M. Raïssi.

L’ex-président a été l’artisan d’une politique d’ouverture
ayant permis en 2015 la conclusion de l’accord international
sur le nucléaire iranien, mais il a vu ce succès diplomatique
torpillé à partir de 2018 par l’ex-président américain Donald
Trump et, à domicile, les ultraconservateurs.

En mars, une vive polémique avait éclaté dès le sixième
épisode de “Gando”, où il était question d’un espion au sein
de l’équipe de négociation iranienne sur le nucléaire, et la
diffusion du feuilleton avait été interrompue, sans motif,
après le treizième. Le “Gando” est une espèce de crocodile
iranien. Par métaphore, le titre de la série désigne le héros,
Mohammad, agent du contre-espionnage des Gardiens, em-
busqué tel ce saurien guettant une proie.



Face à la faible vaccination
des pays pauvres contre le
Covid-19, les ONG climat
ont réclamé mardi le report

de la conférence climat de l'ONU
COP26, estimant "impossible" la
tenue d'une réunion "juste et inclu-
sive" à Glasgow (Ecosse) en novem-
bre. "Avec seulement deux mois
d'ici l'échéance, il est évident qu'une
conférence mondiale sur le climat

sûre, inclusive et juste est impossi-
ble, étant donné l'échec à soutenir
l'accès aux vaccins à des milliers de
personnes dans les pays pauvres, les
coûts en hausse des voyages et du
logement et de l'incertitude sur
l'évolution de la pandémie de Covid-
19", écrit le Climate Action Net-
work, qui regroupe quelque 1.500
ONG dont Greenpeace, WWF, Ac-
tion Aid, Oxfam ou encore Am-

nesty international. 
"Une COP en personne début

novembre exclurait de facto de
nombreux délégués des gouverne-
ments, militants de la société civile
et journalistes, en particulier des
pays du Sud dont beaucoup sont sur
la +liste rouge+ Covid du
Royaume-Uni", poursuivent les or-
ganisations dans un communiqué,
dénonçant cette "exclusion" dans

des discussions sur des sujets capi-
taux pour l'avenir de l'humanité, en
particulier pour les pays les plus
pauvres, en première ligne contre le
réchauffement climatique. 

"Cet appel au report de la
COP26 ne signifie en aucun cas un
report des actions climatiques ur-
gentes ni un boycott des discussions
climat", précise le groupe. 

Fin juin, le gouvernement bri-

tannique, en charge de cette COP26
qui doit rassembler des milliers de
personnes du 31 octobre au 12 no-
vembre, et l'ONU avaient annoncé
qu'ils allaient faciliter l'accès à la vac-
cination contre le Covid-19 pour les
participants qui le souhaitaient. Mais
à ce stade, cette vaccination n'a pas
encore commencé. 

Le gouvernement britannique a
assuré mardi que tous ceux qui en
avaient fait la demande - sans en
préciser le nombre - recevraient leur
première dose "cette semaine", et
qu'avec un délai de quatre semaines
entre les deux doses, les délégués se-
raient vaccinés d'ici le début de la
conférence. "La COP26 a déjà été
reportée d'un an et nous ne savons
que trop bien que le changement cli-
matique ne prend pas de vacances",
a commenté le président de la
COP26 Alok Sharma. 

"Le récent rapport du Giec (les
experts climat de l'ONU, ndlr) met
en évidence pourquoi la COP26
doit avoir lieu en novembre, pour
permettre aux dirigeants mondiaux
de s'unir et fixer des engagements
décisifs pour s'attaquer au change-
ment climatique", a-t-il ajouté, assu-
rant que tout le monde travaillait
"sans relâche" pour permettre une
réunion accessible à tous. 

Alors que les délégués venant de
pays classés en zone Covid rouge
devront passer 10 jours en quaran-
taine pour les non vaccinés, et cinq
jours pour les vaccinés, le gouverne-
ment britannique a notamment an-
noncé mardi un financement des
séjours en hôtels pour ces quaran-
taines.

Covid-19 : 1.500 ONG réclament le report
de la COP26 sur le climat de novembre

Le signe que l'épidémie de
Covid-19 ralentit et la fin
d'un grand flou: le pass sa-
nitaire ne sera plus obliga-

toire à l'entrée de l'immense majorité
des centres commerciaux français, à
compter de mercredi et au grand
soulagement des professionnels.
Des exceptions subsistent, dans le
Sud-Est notamment.

Dois-je présenter mon pass sa-
nitaire pour aller faire mes courses?
A partir de mercredi, la réponse sera
"non" sauf  dans 64 centres com-
merciaux de plus de 20.000 mètres
carrés, situés dans neuf  départe-
ments, a annoncé le gouvernement
lundi: Alpes-Maritimes, Bouches-
du-Rhône, Corse du Sud, Gard, Hé-
rault, Rhône, Seine-Saint-Denis, Var,
Vaucluse. 

Dans ces neuf  départements, le
taux d'incidence du coronavirus s'est
maintenu au-dessus de 200 pour
100.000 habitants sur une semaine,
le seuil qui selon la loi permet aux

préfets d'imposer le pass dans cer-
tains grands centres commerciaux,
galeries marchandes et grands ma-
gasins. 

Pour les centres commerciaux
situés dans les départements où les
préfets avaient depuis mi-août im-
posé le contrôle du pass, il ne sera
plus demandé à partir de mercredi,
car la situation épidémique s'est
améliorée: Bas-Rhin, Charente-Ma-
ritime, Essonne, Gironde, Haute-
Garonne, Haute-Pyrénées,
Haute-Savoie, Hauts-de-Seine, Isère,
Landes, Loire, Paris, Pyrénées-Atlan-
tiques, Pyrénées-Orientales, Seine-
et-Marne, Val-de-Marne, Val d'Oise,
Yvelines. 

Dans le Haut-Rhin, non cité par
le gouvernement, le tribunal admi-
nistratif  l'avait suspendu. "C'est glo-
balement une très bonne nouvelle,
qui traduit la décrue épidémique et
il faut espérer désormais que le sys-
tème soit progressivement supprimé
avec l'amélioration de la situation sa-

nitaire dans tous les départements",
a réagi auprès de l'AFP le délégué
général de la Fédération du com-
merce et de la distribution (FCD),
Jacques Creyssel. 

De son côté, le Conseil national
des centres commerciaux (CNCC)
demande à nouveau "la suppres-
sion" de la mesure pour l'ensemble
des départements concernés.  Pour
les départements encore visés par
l'obligation du pass en effet, "dès
lors que durant sept jours consécu-
tifs le taux d'incidence sera inférieur
à 200 pour 100.000 personnes et en
décroissance, un arrêté préfectoral
mettra fin à l'application du pass sa-
nitaire dans les grands centres com-
merciaux", a expliqué le
gouvernement dans un communi-
qué lundi. 

Le secteur était vent debout de-
puis plusieurs semaines contre la
mesure, accusée de faire perdre des
consommateurs et entraîner une
forte baisse de la fréquentation dans

l'ensemble des centres commerciaux
du territoire, qu'ils soient ou non
concernés par le pass sanitaire. 

Le CNCC a d'ailleurs demandé
"une nécessaire indemnisation de
l'Etat dans les meilleurs délais, le dis-
positif  coûts fixes ne permettant pas
de couvrir le préjudice subi" par les
centres affectés par la baisse de la
fréquentation en pleine période des
achats de rentrée, temps fort de la
consommation en France. 

Pour les consommateurs, il y
avait en effet de quoi s'y perdre, des
arrêtés préfectoraux ayant été sus-
pendus par la justice administrative
dans certains départements, confir-
més dans d'autres. Sans compter que
dans un même département, une ga-
lerie marchande pouvait être concer-
née mais pas une autre, selon leur
superficie.

 Le Conseil d'Etat se penchera
sur la validité de ces arrêtés mercredi
matin. "On verra mercredi si le
Conseil d'Etat retoque l'ensemble de

ce dispositif  qui aboutit à des situa-
tions ubuesques", a réagi sur son
compte Twitter le président du co-
mité stratégique E.Leclerc, Michel-
Edouard Leclerc. 

L'allègement de la mesure
convaincra-t-il les consommateurs
hésitants ou réticents de retourner
dans les centres commerciaux ? "Il
va falloir que le gouvernement ex-
plique bien que c'est une mesure qui
ne concerne désormais qu'un nom-
bre très limité de centres commer-
ciaux en France, et que la règle c'est
désormais l'absence de présentation
du pass sanitaire" pour faire les
courses, espère M. Creyssel.  Au
total, détaille le gouvernement, 178
centres commerciaux de 27 dépar-
tements ont été concernés par une
obligation de pass sanitaire, dont des
lieux emblématiques comme le
Bazar de l'Hôtel de Ville ou la Sama-
ritaine à Paris ou Lyon Part-Dieu,
sur les 341 centres de plus de 20.000
mètres carrés que compte le pays.

En France, le pass sanitaire allégé dans les centres commerciaux
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La Turquie a affirmé
mardi qu'il n'était "pas
nécessaire de se précipi-

ter" pour reconnaître le régime
taliban en Afghanistan, ajoutant
poursuivre les discussions sur
les conditions de réouverture
de l'aéroport de Kaboul. Dans
une longue interview télévisée,
le chef  de la diplomatie turque,
Mevlut Cavusoglu, s'est montré
prudent concernant les futures
relations de son pays avec les
talibans. Le nouveau gouverne-
ment afghan doit notamment
être "inclusif", c'est-à-dire que

des femmes et des représen-
tants des divers groupes eth-
niques du pays doivent se voir
attribuer des postes ministériels,
a-t-il détaillé.

 Lundi, les talibans ont re-
vendiqué le contrôle de tout
l'Afghanistan, assurant avoir
remporté la bataille clé de la
vallée du Panchir, dernier bas-
tion de la résistance à leur ré-
gime. Mais pour M. Cavusoglu,
la communauté internationale
doit adopter une approche at-
tentiste avant de reconnaître le
régime taliban, une position si-

milaire à celle adoptée par
l'Union européenne vendredi. 

La Turquie mène des discus-
sions avec les talibans à Kaboul,
où elle a toujours une présence
diplomatique, sur les conditions
dans lesquelles elle pourrait
aider à ce que l'aéroport de la
capitale afghane rouvre.  Les
Etats-Unis assurent qu'ils ne
contrôlent plus l'espace aérien
afghan et que le principal aéro-
port de Kaboul est en mauvais
état.  M. Cavusoglu a affirmé
que la Turquie travaillait avec le
Qatar et les États-Unis sur les

conditions dans lesquelles l'aé-
roport pourrait rouvrir aux vols
réguliers nécessaires à l'achemi-
nement de l'aide humanitaire, à
l'évacuation des civils bloqués
et au rétablissement des mis-
sions diplomatiques à Kaboul. 

Mais il a ajouté que la sécu-
rité restait un point de blocage
majeur, soulignant que les vols
commerciaux ne pourront pas
reprendre tant que les compa-
gnies aériennes, et leurs assu-
reurs, estimeront que les
conditions ne sont pas suffi-
samment sûres. "A mon avis,

les talibans ou les forces af-
ghanes pourraient assurer la sé-
curité à l'extérieur de
l'aéroport", a déclaré le chef  de
la diplomatie turque. "Mais à
l'intérieur, il pourrait y avoir
une société de sécurité qui au-
rait la confiance de la commu-
nauté internationale ou de
toutes les autres sociétés", a-t-il
ajouté. "Même si les compa-
gnies aériennes, y compris Tur-
kish Airlines, sont désireuses de
voler là-bas, les compagnies
d'assurance ne le permettraient
pas".

La Turquie ne veut pas “se précipiter” 
pour reconnaître le régime taliban

Le chef  de la diplomatie
américaine a obtenu
mardi des talibans, au
cours d'une visite offi-

cielle au Qatar, un nouvel engage-
ment ferme sur le fait que les
Afghans qui souhaitaient quitter
le pays pourraient le faire sans en-
trave. Le Qatar a de son côté réaf-
firmé que l'aéroport de Kaboul
allait rouvrir bientôt, sans pour
autant donner de date.

 Antony Blinken, accompagné
du secrétaire américain à la Dé-
fense Lloyd Austin, a déclaré lors
d'une conférence de presse avoir
reçu l'engagement des nouveaux
maîtres de Kaboul qu'ils "laisse-
raient les personnes avec des do-
cuments de voyage partir
librement". "Nous les attendrons
sur cette question", a-t-il ajouté.
"La communauté internationale

toute entière attend que les tali-
bans respectent cet engage-
ment". L'administration de Joe
Biden est sous pression face à des
informations parfois confuses sur
plusieurs centaines de personnes,
dont des Américains, bloquées à
l'aéroport de Mazar-i-Sharif, dans
le nord de l'Afghanistan, selon
Marina LeGree, directrice de
l'ONG américaine Ascend Athle-
tics. Entre 600 et 1.300 personnes
au total tentent de partir, parmi
lesquelles 19 Américains, avec
l'aide de son organisation et d'au-
tres organismes, a-t-elle affirmé.

 Sur ce dossier, M. Blinken a
expliqué que les talibans n'avaient
pas empêché de partir qui que ce
soit muni de papiers en règle,
mais que tous les passagers sur les
vols charters n'en avaient pas. Il
n'y a pas de "situation de type

otages" à Mazar-i-Sharif, a-t-il as-
suré, faisant valoir que les Etats-
Unis ne disposaient pas de
personnel au sol. "Nous ne
sommes pas en mesure de vérifier
la véracité des listes de passagers,
d'identifier les passagers à bord de
ces avions, les protocoles de sécu-
rité, ni l'endroit où (les appareils)
entendent se poser. Ce sont de
réelles préoccupations", a-t-il ex-
pliqué. "Nous discutons à l'heure
où je vous parle pour résoudre ces
questions". 

De leur côté, le Qatar et son
allié turc travaillent depuis plu-
sieurs jours pour rouvrir l'aéro-
port de Kaboul, dont les
structures ont été débordées
après la prise de pouvoir des tali-
bans mi-août, puis fermées après
le départ des Américains.

 L'aéroport est essentiel, no-

tamment pour l'acheminement
d'une aide humanitaire indispen-
sable aujourd'hui, et plus encore
au fur et à mesure que l'hiver tom-
bera sur l'Afghanistan.

 Le Qatar est devenu un ac-
teur incontournable de la crise,
dans un rôle de médiateur neutre
et influent. Il a en particulier ac-
cueilli les négociations conclues
en 2020 entre les Etats-Unis de
Donald Trump et les talibans,
puis entre ces derniers et l'oppo-
sition afghane du président désor-
mais déchu, Ashraf  Ghani. Cette
visite à Doha d'Antony Blinken et
LLoyd Austin est la première dans
la région de hauts responsables
américains depuis le 15 août et le
départ deux semaines plus tard
des derniers soldats américains de
Kaboul, dans des conditions ef-
froyables. 

Lundi soir, les deux hommes
ont été reçus à dîner par l'émir
Tamim ben Hamad Al-Thani.
"Beaucoup de pays sont interve-
nus pour participer aux évacua-
tions en Afghanistan mais aucun
n'en a fait plus que les Qataris", a
salué M. Blinken mardi, en évo-
quant les quelque 58.000 réfugiés
passés par Doha. "Les hommes,
femmes et enfants qui sont passés
par là n'oublieront pas, nous non
plus", a-t-il martelé solennelle-
ment, relevant que Doha avait
fourni notamment 10.000 repas
trois fois par jours, ouvert ses hô-
pitaux, coordonné le travail des
organisations humanitaires.

 M. Blinken devait par la suite
rencontrer les responsables d'Al
Udeid, la base militaire américaine
installée au Qatar et sur laquelle
sont hébergés des milliers de ré-
fugiés afghans.  Il partira mercredi
matin pour la base aérienne de
Ramstein en Allemagne, qui ac-
cueille temporairement des mil-
liers d'autres Afghans en route
pour les Etats-Unis. Il coprésidera
avec son homologue allemand
Heiko Maas une réunion virtuelle
des ministres d'une vingtaine de
pays, sorte de "groupe de
contact" naissant sur la crise af-
ghane.

 M. Austin, pour sa part, ef-
fectue une tournée dans le Golfe
qui le mènera aussi à Bahreïn, au
Koweït et en Arabie
Saoudite. Lundi soir, un respon-
sable américain avait indiqué que
quatre ressortissants d'une même
famille avaient quitté l'Afghanis-
tan par voie terrestre dans le cadre
de départs arrangés par les Etats-
Unis, pour la première fois depuis
leur retrait fin août du pays. Les
talibans avaient été mis au courant
et "ne les ont pas empêchés" de
quitter l'Afghanistan, avait-il
ajouté, sans préciser dans quel
pays frontalier ces ressortissants
américains étaient entrés.

Nouvel engagement des talibans
aux Américains sur les évacuations
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L'ONU a démenti mardi
que les camps de réfugiés
au Soudan étaient utilisés

par les rebelles tigréens pour se
cacher, après que des responsa-
bles éthiopiens ont déclaré que
des combattants avaient été cap-
turés avec des cartes de réfugiés. 

Des dizaines de milliers de ré-
fugiés éthiopiens ont traversé la
frontière vers le Soudan depuis
que la guerre a éclaté il y a dix
mois au Tigré, région la plus sep-
tentrionale d'Ethiopie.

 Le 4 novembre, le Premier
ministre Abiy Ahmed a envoyé
des troupes au Tigré pour desti-
tuer les autorités régionales dissi-
dentes, issues du Front de
libération du peuple du Tigré

(TPLF). Cette intervention répon-
dait selon lui à des attaques contre
des camps militaires fédéraux, or-
chestrées par le TPLF.

 Le prix Nobel de la paix 2019
avait annoncé une victoire rapide
mais le conflit s'est enlisé, puis
propagé aux régions voisines de
l'Afar et de l'Amhara.  Ces der-
niers jours, des dirigeants éthio-
piens ont affirmé que des
combattants du TPLF avaient pé-
nétré en Ethiopie depuis le Sou-
dan avec des pièces d'identité
délivrées par l'agence de l'ONU
pour les réfugiés (HCR). 

"Le TPLF a tenté d'étendre le
conflit en pénétrant dans les ré-
gions de Benishangul-Gumuz et
d'Amhara par la longue frontière

soudanaise", a déclaré lundi le mi-
nistère éthiopien des Affaires
étrangères. "Toutes les tentatives
dans ces zones se sont avérées
vaines mais de nouvelles preuves
ont émergé. Certains soldats du
TPLF qui s'infiltrent depuis le
Soudan, ont été capturés avec des
cartes d'identité du HCR", a-t-il
ajouté. 

Un responsable de l'ONU a
déclaré mardi à l'AFP que le HCR
était au courant d'informations
selon lesquelles des réfugiés éthio-
piens enregistrés au Soudan
étaient impliqués dans le conflit
mais ne "pas (être) en mesure de
les vérifier". "Depuis que l'afflux
de réfugiés a commencé, des me-
sures ont été instaurées aux points

d'entrée aux frontières et tous les
éléments armés identifiés cher-
chant refuge sont désarmés et sé-
parés de la population civile",
a-t-il ajouté. "Les accusations
d'entraînement militaire se dérou-
lant dans les camps de réfugiés
sont sans fondement", a-t-il af-
firmé.  Les relations diploma-
tiques sont glaciales entre le
Soudan et l'Ethiopie, qui s'oppo-
sent sur le conflit au Tigré, le
Grand barrage de la Renaissance
(GERD) sur le Nil Bleu et la ré-
gion frontalière contestée d'al-
Fashaga. 

Le mois dernier, Khartoum a
rappelé son ambassadeur, affir-
mant qu'Addis Abeba avait rejeté
sa proposition de médiation au

Tigré.  Le Soudan a également,
dernièrement, démenti des affir-
mations éthiopiennes selon les-
quelles un groupe armé aurait
franchi la frontière dans la région
du GERD. 

Dimanche, l'agence de presse
soudanaise SUNA a rapporté que
des armes avaient été saisies sur
un vol commercial d'Ethiopian
Airlines arrivé à Khartoum, fai-
sant état de "soupçons sur l'utili-
sation de ces armes pour
commettre des crimes contre
l'Etat, pour entraver la transition
démocratique (au Soudan)". 

Mais le ministère soudanais de
l'Intérieur et Ethiopian Airlines
ont déclaré lundi que cette cargai-
son était "légale". 

L'ONU dément que les camps de réfugiés au
Soudan servent de caches aux rebelles tigréens

Les putschistes guinéens
se sont engagés à accé-
lérer la libération des
opposants arrêtés sous

le président déchu Alpha Condé,
impatiemment attendue par leurs
partisans, 48 heures après leur
prise du pouvoir éclair.

 Les militaires ont également
de nouveau évoqué dans leurs
derniers communiqués, lus à la
télévision nationale ou diffusés
sur les réseaux sociaux, la pro-
chaine ouverture d'une "concer-
tation" nationale pour définir les
modalités de la transition poli-
tique dans ce pays pauvre
d'Afrique de l'Ouest, important
producteur de minerai, notam-
ment de bauxite.

 Il reviendra au futur gouver-
nement "d'union nationale" de
conduire cette transition, a pré-
cisé mardi dans un tweet le chef
du "Comité national du rassem-
blement et du développement"
(CNRD), le lieutenant-colonel
Mamady Doumbouya.  Le lieute-
nant-colonel Doumbouya a par
ailleurs donné instruction au "mi-
nistère de la Justice ce jour (lundi)
de se mettre en rapport avec le
parquet général, l'administration
pénitentiaire et les avocats afin de
faire une analyse approfondie du
dossier des détenus politiques
pour leur libération dans un meil-
leur délai", selon un communiqué
lu au journal télévisé lundi soir. 

Le Front national pour la dé-
fense de la Constitution (FNDC),
coalition de mouvements poli-
tiques et de la société civile qui a
mené la contestation contre le
troisième mandat controversé de
M. Condé, avait appelé la popu-
lation de Conakry à aller accueil-

lir ses membres qui devaient être
libérés à partir de lundi à la mi-
journée selon lui. Mais, malgré un
gros attroupement auprès de la
prison centrale, ces libérations
n'ont pas encore eu lieu. Les mi-
litaires ont instauré un couvre-
feu et fermé les frontières, avant
d'en annoncer lundi la réouver-
ture. 

L'apparent épilogue de plus
de dix années de régime d'Alpha
Condé a suscité une large répro-
bation internationale, notam-
ment de l'Union africaine (UA)
qui a appelé lundi soir à la "libé-
ration immédiate" de M. Condé
et au "retour à l'ordre constitu-
tionnel", et de la Communauté
économique des Etats de
l'Afrique de l'Ouest (Cédéao). 
Mais le coup d'Etat, après des
mois de crise politique et socio-
économique, aggravée par la pan-
démie de Covid-19, a suscité des
explosions de joie à Conakry, où
de nombreux habitants conti-
nuaient à acclamer les militaires à
leur passage aux cris de "liberté,
liberté!". 

Une coalition de l'opposition
dirigée par le principal adversaire
de M. Condé, l'ex-Premier minis-
tre Cellou Dalein Diallo, l'Al-
liance nationale pour l'alternance
et la démocratie (Anad), a ex-
primé son soutien au nouveau
pouvoir militaire "dans l'effort
qui vise à construire une démo-
cratie apaisée" en
Guinée. "L'Anad exhorte le
CNRD à inscrire dans ses res-
ponsabilités prioritaires la mise
en place d'institutions légitimes
capables de mettre en oeuvre les
réformes pouvant conduire rapi-
dement le pays à la réconciliation

nationale et à l'instauration de
l'Etat de droit", selon un commu-
niqué.

 Par ailleurs, le parti de M.
Diallo, l'Union des forces démo-
cratiques de Guinée (UFDG) a
indiqué avoir recouvré lundi l'ac-
cès à son siège et à ses bureaux
en banlieue de Conakry, fermés
par les forces de sécurité au len-
demain de la réélection de M.
Condé pour un troisième mandat
en octobre 2020, vivement
contestée par l'UFDG.

 Les forces spéciales disent
avoir capturé le président Condé
pour mettre fin à "la gabegie fi-
nancière, la pauvreté et la corrup-
tion endémique" ou encore "le
piétinement des droits des ci-
toyens" et vouloir rendre "la po-

litique au peuple". 
Elles ont dissous le gouverne-

ment et les institutions et aboli la
Constitution qu'avait fait adopter
M. Condé en 2020, invoquant ce
changement de loi fondamentale
pour se représenter après deux
mandats, malgré des mois de
contestation meurtrière.  Aucun
décès n'a été rapporté officielle-
ment dans le putsch. Mais le jour-
nal électronique Guinéenews a
fait état d'au moins cinq morts
dans les rangs des forces prési-
dentielles. 

Les nouveaux maîtres du pays
se sont par ailleurs efforcés de
rassurer les partenaires et inves-
tisseurs étrangers ainsi que leurs
concitoyens.  Le lieutenant-colo-
nel Doumbouya s'est ainsi en-

gagé lundi lors de sa première ap-
parition en public au respect de
tous les contrats économiques et
miniers et à éviter toute "chasse
aux sorcières".  Il a néanmoins
tancé les anciens ministres en
leur interdisant de quitter le ter-
ritoire et en leur intimant de ren-
dre leurs documents de voyage et
leurs véhicules de fonction. 

Ce coup d'Etat contre M.
Condé, ancien opposant histo-
rique mais critiqué pour un exer-
cice jugé de plus en plus solitaire
du pouvoir, s'inscrit dans l'his-
toire tourmentée d'un pays dirigé
pendant des décennies depuis
l'indépendance en 1958 par des
régimes autoritaires ou dictato-
riaux, et coutumier des actions
brutales de ses forces armées.

En Guinée, les putschistes s'engagent pour
la libération des “détenus politiques” 





CONSTITUTION
I/- Aux termes d’un acte
SSP du 14/07/2021 a Casa-
blanca, il a été établi les sta-
tuts d’une société à
responsabilité limitée asso-
cie unique:
Dénomination :
«E.STREAM SERVICE»
SARLAU. 
Objet : La société a pour
objet tant au Maroc qu’à
l’étranger :
TRANSPORT DE MAR-
CHANDISES NATIONAL
ET INTERNATIONAL.
NEGOCIANT.
ACHAT VENTE ET LO-
CATION DES ENGINS DE
TRANSPORT ET DE MA-
NUTENTION.
Siège Social : CASA-
BLANCA, ABOUAB ES-
SALAM TRANCHE II
AHL LOGHLAM SIDI
BERNOUSSI IMMEUBLE
73 MAGASIN N 6 RDC.
Capital Social : 100 000.00
DHS  (Cent Mille dirhams).
Apport : 
L’associé fait apport  à la
société d’une somme en es-
pèce à savoir :
Mr: YOUSEF LAFARGI   :
100.000.00 DHS
Durée : 99 ans à compter de
l’immatriculation de la so-
ciété au registre de com-
merce.
Gérance : Mr : YOUSEF
LAFARGI désigné comme
gérant hors statut pour une
durée illimitée.
II-Le dépôt légal a été effec-
tue et immatriculé au regis-
tre au tribunal de
commerce de Casablanca
sous le numéro 514985.

N° 7636/PA_____________
FICOGEMISS SARL AU

Immeuble Berrahou 2
etage Appt 3

Missour
Sté TRAVAUX RIMA

SARL 
Hay Tamellaht Zaida 

Midelt
Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date du
17/06/2021 à Midelt, il a
été constitué une société à
responsabilité limitée
ayant les caractéristiques
suivantes : 
1) la dénomination : Sté
TRAVAUX RIMA SARL 
2) Siège social : Hay Tamel-
laht Zaida Midelt
3) L’objet social : la société
se fixe pour objet tant pour
son compte que pour le
compte de tiers au Maroc
ou à l'étranger : 
• Travaux divers ou
construction ;
• Gestion d’exploitation
agricole ;
• Négociant
4) Capital social : le capital
est fixé à 100.000,00 di-
rhams divisé en 1000 parts
sociales de 100 dirhams
chacune réparties comme
suit :
Mr MHAMMEDI AL
ALAOUII MY LHASSAN
… .500 parts
Mr AMRAOUI LAHCEN
… 500 parts
Total 1000 parts 
la gérance : la société et
gérée et administrée par
Mr MHAMMEDI AL
ALAOUII MY LHASSAN
pour une durée illimitée
5) la durée : 99 ans à comp-
ter du jour de sa constitu-
tion définitive.
Le dépôt légal est effectué
à la cour de première ins-
tance de Boulemane à Mis-

sour sous n° 207/2021 en
date du 02/07/2021

N° 7637/PA_____________
« IMPRIMERIE BADIM  »

SARL A ASSOCIE
UNIQUE

Aux termes d’un acte SSP à
Casablanca en date du
02/08/2021, il a été établi
les Statuts d’une SARL A
Unique dont les caractéris-
tiques essentielles sont les
suivantes :
- Dénomination : « IMPRI-
MERIE BADIM  »  SARL A
ASSOCIE UNIQUE 
- Objet : 
- Tous travaux d’impres-
sion sous toutes formes
Typo-offset, cartonnage, sé-
rigraphie sur plastique ou
sur 
étiquettes autocollantes
avec et sur tous matériaux,
l’édition, la publication, la
diffusion de toutes œuvres
littéraires artistiques scien-
tifiques ou autres, les tra-
vaux de coupe de
préparation, de transfor-
mation, de conditionne-
ment
SIEGE SOCIAL :  10 RUE
LIBERTE 3ème ETAGE,
APPT 5, CASABLANCA.
CAPITAL SOCIAL : est fixé
à la somme de 100.000,00
DH divisé en 1.000 parts
sociales de 100,00 DH   cha-
cune  attribuées à :

- M.BRAHIM MOUSTA-
GHIT :  1.000 Parts Sociales 
GERANCE : la Société est
gérée par M.BRAHIM
MOUSTAGHIT.
EXERCICE SOCIAL : du
1ér Janvier au 31 Décem-
bre.
DUREE : 99 années.          
Le dépôt légal a été effec-
tué au Tribunal de Com-
merce de Casablanca en
date du 30/08/2021 sous
N° 790911. 
La Société est immatriculée
au Registre de Commerce
SOUS N°514229..

N° 7638/PA_____________
Société  T.I.I.E GROUP

S.A.R.L
15, Avenue AL ABTAL
N°4 AGDAL RABAT 

Aux termes de l’assemblée
générale extraordinaire en
date du 08/01/2020 à
RABAT : Les associés de la
Société à Responsabilité Li-
mitée dénommée  T.I.I.E
GROUP  SARL décident :
- Cession des 83  parts so-
ciales appartenant à TER-
MOSANITARIA PIANI
SRL représentée par Mr
PIANI ALFONSO au profit
de la Société TECNI-LUX
SRL (42) parts et la Société
CIET SRL (41) parts.
Changement des articles 6
et 7 des statuts.
Le dépôt légal a été effec-
tué au Tribunal de Com-
merce de RABAT, le
01/09/2021 sous N°8481.

N° 7639/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
DE L’ORIENTAL

REGION 
DE L’ORIENTAL

DIRECTION GENERALE
DES SERVICES

DIRECTION
DES AFFAIRES

ADMINISTRATIVES
ET JURIDIQUES

DIVISION DU BUDGET,
DES FINANCES ET
D’EQUIPEMENTS

SERVICE 
DES COMMANDES ET

DES MARCHES 
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N° : 65 /2021/BR

Le  30/09/2021 à partir de
10h , il sera procédé, dans
les bureaux de la Région de
l’Oriental à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres de
prix pour : achat de toners
d’imprimantes pour l’Ad-
ministration de la Région
de l’Oriental et ses an-
nexes.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
des marchés de la Région
de l’Oriental à Oujda, il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics.
www.marchespublics.gov.
ma
La caution provisoire :
9.000,00DHS (neuf mille
dhs)
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :
376.596,00dh (trois  cent
soixante-seize mille cinq
cent quatre vingt seize di-
rhams)
Le contenu, la présenta-

tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 du 20-03-2013 relatif
aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au bureau
des marchés de la Région
de l’Oriental, Boulevard
Son altesse Royale Prince
Héritier Moulay EL Hassan
Oujda.
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau
précité.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant L’ou-
verture des plis.
• Soit les déposer par voie
électronique, via le portail
des marchés public.
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 05 du règle-
ment de Consultation.
N.B : Les soumissionnaires
seront tenus de présenter
des échantillons pour
chaque article : 
Les échantillons exigés
dans le cahier des pres-
criptions spéciales, doi-
vent être déposés, au plus
tard le jour ouvrable pré-
cédant la date fixée pour la
séance d'ouverture des
plis dans l'avis d'appel
d'offres avant 16h30 min
contre délivrance par le
maître d'ouvrage d'un ac-
cusé de réception.

N° 7640/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
Nationale, 

de la Formation 
professionnelle, 

de l’Enseignement
Supérieur et de la

Recherche Scientifique  
AREF–CASABLANCA-

SETTAT
DIRECTION 

PROVINCIALE 
DE SIDI BENNOUR

AVIS D’APPELS 
D’OFFRES OUVERTS 

N° 12/SB/2021 du

30/09/2021 à 10h00
Le 30/09/2021 à 10h00mn,
il sera procédé, dans les
bureaux de la direction
provinciale du MENF-
PESRS de sidi Bennour, à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres de prix,
pour : 
APPROVISIONNEMENT
EN MATIERES ET FOUR-
NITURES D’ALIMENTA-
TION POUR LES
INTERNATS ET LES
CANTINES DES ETA-
BLISSEMENTS SCO-
LAIRES (COLLEGES,
LYCEES ET ECOLES
COMMUNAUTAIRES)
RELEVANT DE LA DI-
RECTION PROVINCIALE
DE SIDI BENNOUR,
AREF–CASABLANCA-
SETTAT (Pain Et Crois-
sant) En Deux lots : Lot 1 :
Zone A ; Lot 2 : Zone B.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré gratuite-
ment de bureau du service
des affaires administratives
et financières, des
Constructions, de l’Equipe-
ment et du Patrimoine rele-
vant de la direction
provinciale Bd DAKHLA,
Rue de Meknès, Sidi Ben-
nour. Il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma .
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme 
de :
Lot 1 (Zone A) : 25 000,00
Dhs (Vingt Cinq Mille di-
rhams).
Lot 2 (Zone B) : 18 000,00
Dhs (Dix Huit Mille di-
rhams).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :
Lot 1 : Zone A.
- Min : 1 264 800,00 Dhs
TTC (Un Million Deux
Cent Soixante Quatre Mille
Huit Cent Dirhams TTC). 
- Max: 1 897 200,00 Dhs
TTC (Un Million Huit Cent
Quatre Vingt Dix Sept
Mille Deux Cent Dirhams
TTC). 
Lot 2 : Zone B.
- Min : 543 840,00   Dhs
TTC (Cinq Cent Quarante
Trois Mille Huit Cent Qua-
rante Dirhams TTC). 
- Max : 815 760,00   Dhs
TTC (Huit Cent Quinze
Mille Sept Cent Soixante
Dirhams TTC). 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret N°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le ser-
vice des affaires
administratives  et finan-
cières, des Constructions,
de l’Equipement et du Pa-
trimoine relevant de la di-
rection provinciale Bd
DAKHLA Rue de Meknès,
Sidi Bennour. 
• Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au service
précité.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’Appels d’Offres au début
de la séance et avant l’Ou-
verture des plis.
• Soit envoyer leurs offres
par voie électronique

conformément à l’article 6
de l’arrêté du Ministre de
l’économie et des finances
n°20-14 du 04/09/2014.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par le règlement de la
consultation.

N° 7641/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère 
de l’Equipement, 

du Transport, de la
Logistique et de l’Eau

DIRECTION GENERALE
DE LA METEOROLOGIE 
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N° 29/2021/DGM 

Le présent Appel d’offres
est réservé à la petite 

et moyenne entreprise
nationale

Le 05 /10 /2021 à 10h, il
sera procédé, dans les bu-
reaux des marchés et ges-
tions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie, en face de la
préfecture  Hay Hassani
Boite Postale  8106  à Casa-
blanca à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres sur offres de prix
n°29/2021/DGM, pour
L’Achat de matériel et de
mobilier de bureau pour
les nouveaux sièges de la
Direction Générale de la
Météorologie (Préfecture
d’arrondissement Hay
Hassani).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Service
des marchés et gestions
comptables de la Direction
Générale de la Météorolo-
gie en face de la préfecture
Hay Hassani Boite Postale
8106 à Casablanca, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des
marches publics
(www.marchespublics.gov.
ma)
-Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 25.000,00 DH (Vingt-cinq
Mille dirhams).
L’estimation des coûts du
marché établi par le maitre
d’ouvrage est fixée à la
somme de :  859 980.00
(Huit cent cinquante-neuf
mille neuf cent quatre-
vingts Dirhams)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret
n°2.12.349  relatif aux mar-
chés publics.
Les  concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Ser-
vice des marchés et
gestions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie en face de la
préfecture  Hay Hassani
Boite Postale  8106   à Casa-
blanca.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Service précité;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit transmettre par voie
électronique conformé-
ment aux dispositions de
l'arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 08 Kaada 1435
(04 Septembre 2014) relatif
à la dématérialisation des
procédures de passation

des marchés publics
Les prospectus exigés par
le dossier d’appel d’offres
doivent être déposés dans
les bureaux des marchés et
gestions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie avant  le
04/10 /2021 à 10h00.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.

N° 7642/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR 

PROVINCE DE SIDI
KACEM

SECRETARIAT 
GENERAL

DBM
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
N°:  22/2021/PSK/INDH 
Le 05 Octobre 2021 à 11

Heures, Il sera procédé
dans les bureaux de M. le
Gouverneur de la Pro-
vince de Sidi Kacem à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert
sur offres de prix pour
L’achat des équipements
médicaux techniques au
profit du service de pédia-
trie du CHP de Sidi Kacem
-Province de Sidi Kacem-
Lot unique.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au service
des marchés (Division du
budget et des marchés de
la province de Sidi Kacem),
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma 
Le cautionnement provi-

soire est fixé à la somme de
sept mille dirhams   (7
000,00).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de Quatre cent
cinquante huit mille quatre
cent quatre vingt quatorze
dirhams 00 centimes (458
494,00) toutes taxes com-
prises.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier

recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité ;
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du service des
marchés (Division du bud-
get et des marchés de la
province de Sidi Kacem) ;
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
- Soit les déposer par voie

électronique au portail des
marchés publics.
Les prospectus, notices ou
autres documents tech-
niques exigés par le dossier
d'appel d'offres doivent
être déposés au siège de la
province de Sidi Kacem au
plus tard le 04/10/2021 à
15H.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l'article 7 du règlement
de consultation.
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L'ancien défenseur interna-
tional français Jean-Pierre
Adams est mort lundi à 73

ans, après 39 ans passés dans le
coma à cause d'un accident d'anes-
thésie survenu lors d'une banale

opération du genou.
"Nous avons appris ce matin la

disparition de Jean-Pierre Adams",
a écrit le club du Nîmes Olympique
sur Twitter en annonçant le décès
de son ancien joueur, plongé dans

le coma depuis 1982. Il vivait de-
puis, sous la surveillance de son
épouse Bernadette, à son domicile
dans le Gard.

"Il avait porté les couleurs du
Nîmes Olympique à 84 reprises et
formait avec Marius Trésor +la
garde noire+ en équipe de France",
a ajouté le club, en présentant ses
"plus sincères condoléances à ses
proches et à sa famille".

Sélectionné à 22 reprises sous le
maillot de l'équipe de France entre
1972 et 1976, Jean-Pierre Adams a
connu une riche carrière dans les
années 70, passant notamment par
Nîmes, l'OGC Nice et le Paris SG,
qui a lui aussi rendu hommage à
"l'un de ses glorieux anciens", sa-
luant la "joie de vivre" et le "cha-
risme" de l'ancien défenseur
central.

L'OGC Nice a indiqué qu'un
hommage lui serait rendu dimanche

19 septembre dans son stade de
l'Allianz Riviera.

"Jean-Pierre Adams était un
exemple par son parcours de vie et
sa carrière de joueur respecté et re-
douté, que ce soit avec ses clubs
successifs Nîmes, Nice et le PSG
dans le championnat de France ou
en Equipe de France. Il formait un
duo de défenseurs légendaires avec
Marius Trésor dont tous les pas-
sionnés des Bleus et du football se
souviennent", a salué le président
de la Fédération française de foot-
ball Noël Le Graët sur le site de la
FFF.

Outre Marius Trésor, Jean-
Pierre Adams avait notamment
évolué en équipe de France avec
Raymond Domenech, Dominique
Rocheteau, Jean Djorkaeff, Jean-
Michel Larqué ou Michel Platini --
pour une seule rencontre, la der-
nière cape du défenseur avec les

Bleus.
Surnommé "Le Roc", rappelle

la FFF, Jean-Pierre Adams, né à
Dakar en 1948, n'a jamais pris part
à une compétition internationale
avec l'équipe de France. En club, il
a été vice-champion de France à
deux reprises, en 1972 avec Nîmes
et en 1976 avec Nice.

Deux médecins anesthésistes et
les hospices civils de Lyon avaient
été condamnés à la fin des années
1980 et au début des années 1990
pour leur responsabilité dans l'acci-
dent qui avait plongé Jean-Pierre
Adams dans le coma.

Devant le tribunal, les médecins
--dont un stagiaire-- avaient notam-
ment mis en avant leur surcharge
de travail. Laissé sous la surveillance
du médecin anesthésiste stagiaire,
Jean-Pierre Adams avait fait un ma-
laise, puis un arrêt respiratoire, dont
il ne s'était jamais réveillé.

Interruption du match Brésil-Argentine

Après 
la mascarade,
les versions
contradictoires

Dans le coma depuis 1982, l'ancien défenseur Jean-Pierre Adams est mort

Pourquoi le choc Brésil-Argen-
tine a-t-il été interrompu par
les autorités sanitaires brési-
liennes? Reprendra-t-il à une

date ultérieure? Différentes versions
s'opposaient lundi pour expliquer cet
épisode ubuesque.

Les images surréalistes des mem-
bres de l'agence sanitaire Anvisa péné-
trant sur la pelouse pour stopper le
match de qualifications au Mondial-
2022 à Sao Paulo étaient à la Une de
journaux du monde entier, notamment
en Argentine, où le quotidien sportif
Olé a qualifié la scène de "plus grande
mascarade du football mondial".

Dans un communiqué diffusé
lundi, la Fifa dit "regretter les scènes qui
ont précédé l'interruption du match, qui
ont empêché des millions de supporters
d'assister à un match entre deux des
plus grandes nations au monde".

Les fans de ballon rond salivaient à
l'idée de ce "superclasico", la première
opposition entre Neymar et Lionel
Messi depuis que le sextuple Ballon d'or
argentin a rejoint le Brésilien au Paris
SG, mais ils ont eu droit à un triste spec-
tacle en raison d'une succession d'inco-
hérences.

La première d'entre elles: comment
l'Argentine a-t-elle pu sélectionner qua-

tre joueurs évoluant en Premier League,
alors que neuf  Brésiliens jouant en An-
gleterre n'ont pas été libérés par leurs
clubs?

De ces quatre joueurs, trois ont dé-
buté la rencontre: les milieux de Totten-
ham Giovanni Lo Celso et Cristian
Romero ainsi que le gardien Emiliano
Martinez (Aston Villa).

Selon l'Anvisa, ils auraient fourni de
"fausses informations" dans leur for-
mulaire d'entrée au Brésil, omettant de
signaler qu'ils avaient séjourné au
Royaume-Uni lors des quatorze der-
niers jours précédant leur arrivée. Lundi,
la police brésilienne a annoncé avoir ou-
vert une enquête à ce sujet.

La Fédération argentine de football
(AFA) a, de son côté, nié tout "men-
songe" de la part des joueurs concernés.
Elle "attend la résolution de la commis-
sion de disciplinaire" de la Fifa, a déclaré
son président, Claudio Tapia.

L'Anvisa dit avoir agi en vertu d'une
ordonnance ministérielle du 23 juin in-
terdisant l'entrée sur le territoire brési-
lien à toute personne étrangère venue
du Royaume-Uni, d'Inde ou d'Afrique
du Sud, pour éviter la propagation de
variants du coronavirus.  Mais cela n'ex-
plique pas pourquoi les agents ont at-
tendu que le match commence pour

faire irruption sur le terrain, au lieu d'in-
tervenir avant la rencontre, sachant que
les joueurs étaient présents à Sao Paulo
depuis vendredi.

"Ils ont eu 72 heures (pour placer
les joueurs en quarantaine), mais ils sont
venus en plein match", a déploré le sé-
lectionneur brésilien Tite, au beau mi-
lieu de la confusion.

"Ça fait trois jours que nous
sommes ici, pourquoi ne sont-ils pas
venus avant?", a renchéri Messi.

Selon plusieurs médias brésiliens,
les agents auraient voulu intervenir juste
avant la rencontre, peu après l'arrivée
des Argentins au stade, mais ces der-
niers se seraient enfermés dans le ves-
tiaire jusqu'au moment du coup d'envoi.

L'Anvisa a par ailleurs assuré avoir
tenu une réunion dès samedi avec des
représentants de la Confédération sud-
américaine (Conmebol), de la Confédé-
ration brésilienne (CBF) et de l'AFA
pour les informer de la nécessité de pla-
cer les quatre Argentins de Premier
League en quarantaine.

"La présence sur le terrain de
joueurs qui ont enfreint les lois brési-
liennes et les normes sanitaires, en four-
nissant de fausses informations aux
autorités, a motivé cette intervention",
a justifié l'Anvisa dans un communiqué.

Lundi après-midi, la CBF a abondé,
en affirmant dans un communiqué que
lors de la réunion, "les Argentins ont été
informés de l'existence d'une irrégularité
dans l'entrée de joueurs, qui devaient
être placés en quarantaine et ont reçu
des conseils" pour solliciter une autori-
sation spéciale.

Après la réunion, les joueurs sont
allés s'entraîner, "en violation des
consignes données", poursuit la CBF.
La demande de dérogation a finalement
été rejetée dimanche et la délégation ar-
gentine en "a été notifiée, directement à
la NeoQuímica Arena, avec suffisam-
ment de temps pour adopter les procé-
dures nécessaires".

Pourtant, dimanche soir, le prési-
dent intérimaire de la CBF, Ednaldo
Rodrigues, avait donné un autre son de
cloche en disant à TV Globo: "Avant le
début du match, le superviseur nous a
dit qu'ils pourraient jouer, mais après,
pour une raison inconnue, ils ont
changé d'avis".

Quant au gardien de but argentin
Emiliano Martinez, il a estimé que le
match avait été interrompu "pour des
raisons politiques". "C'est une honte,
une honte parce que nous allions ga-
gner", s'est-il emporté.

César Luis Menotti, coordinateur

des sélections au sein de l'AFA, a lui
aussi attribué la suspension à "une ma-
noeuvre politique qui regarde le Brésil".
"Je suis dans le football depuis 1960, ja-
mais je n'avais vu une chose pareille,
personne ne peut expliquer l'interven-
tion politique d'hier (dimanche), c'est in-
solite, ridicule", a ajouté le sélectionneur
de l'Albiceleste championne du monde
en 1978.

Les Argentins sont finalement ren-
trés à Buenos Aires dans la nuit et la
balle est à présent dans le camp de la
Fifa. "Les rapports officiels seront ana-
lysés par les organes disciplinaires, qui
prendront une décision en temps
voulu", a expliqué l'organisation qui
régit le football mondial dans un com-
muniqué.

Dans ce cas de figure, le match peut
être repris à une date ultérieure, mais le
calendrier international est déjà extrê-
mement chargé en raison de nombreux
reports des matches de qualification
pour le Mondial-2022 à cause de la pan-
démie.

Pour contourner cette situation, la
Fifa pourrait donner la victoire à une
des deux équipes sur tapis vert (3-0), ce
qui laisse augurer de vifs débats sur les
responsabilités de chaque camp dans la
mascarade de dimanche.
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Championnat international élite de muay thai

Hamza Rachid remporte la ceinture
du Conseil mondial de la boxe thaïe Plusieurs clubs de football européens ont entrepris

de venir en aide à leurs joueurs internationaux
guinéens bloqués par le coup d'Etat militaire en

cours à Conakry, a-t-on appris de source proche des
clubs concernés, qui tentent d'affréter un vol retour.

Ces clubs travaillent à "mettre en place un avion
privé pour ramener les joueurs" et "faire rentrer tout le
monde le plus tôt possible", a indiqué cette source à
l'AFP.

Parmi les 24 joueurs guinéens convoqués par leur
sélectionneur français Didier Six, cinq d'entre eux évo-
luent en France: les défenseurs Issiaga Sylla (Toulouse),
Florentin Pogba (Sochaux), Abdoulaye Sylla (Nantes),
Saidou Sow (Saint-Etienne) et l'attaquant Mohamed
Bayo (Clermont), actuel co-meilleur buteur de Ligue 1
avec 3 buts.

En Angleterre, Liverpool a confirmé être mobilisé
pour procéder au retour de son milieu Naby Keita. "Il
se porte bien et est en sécurité", a déclaré un porte-pa-
role du club à l'agence de presse britannique PA.

"Nous sommes en contact permanent avec Naby

et avons eu des échanges réguliers avec l'encadrement
de son équipe nationale", a-t-il précisé. Et d’ajouté
"Clairement, la situation sur place est changeante, et
nous allons poursuivre notre dialogue avec les autorités
pour ramener Naby à Liverpool en toute sécurité dans
les meilleurs délais".

La sélection guinéenne, qui devait affronter le
Maroc lundi lors des éliminatoires du Mondial-2022,
s'est retrouvée bloquée à Conakry après le coup de force
mené par des officiers des forces spéciales guinéennes.
Ces derniers ont affirmé dimanche avoir capturé le chef
de l'Etat Alpha Condé, pris le contrôle de Conakry et
"dissous" les institutions.

Le chef  des forces spéciales, le lieutenant-colonel
Mamady Doumbouya, a annoncé la fermeture des
frontières terrestres et aériennes de ce pays d'Afrique de
l'Ouest plongé depuis des mois dans une grave crise
économique et politique.

L'équipe du Maroc, un temps bloquée par le coup
d'Etat militaire, a quitté dimanche soir la Guinée après
le report de la rencontre.
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Guillem Rodriguez, de l’équipe réserve
du Real Madrid au Moghreb de Tétouan
Le MAT vise un retour le plus  vite possible à la cour des grands

Le Moghreb Athlétic de Tétouan (MAT),
section football, a annoncé, lundi, avoir
signé un contrat avec le défenseur espa-
gnol, Guillem Rodriguez, en provenance

de l'équipe réserve du Real Madrid.
Le club a précisé, dans un communiqué, avoir

finalisé lundi matin les procédures juridiques pour
s'attacher les services du latéral droit de la réserve
du Real Madrid, Guillem Rodriguez Martinez.

Il a noté que l'équipe de la Colombe blanche
a signé un contrat de deux saisons avec l'ancien
défenseur de la deuxième équipe du Real Madrid,
dans le cadre d'un transfert libre, afin de renforcer
la ligne défensive de l'équipe. Gillem Rodriguez a
commencé sa carrière sportive à l’école du club
St. Gregory en Catalogne, puis a rejoint les caté-
gories jeunes de Gérone. Il s'est ensuite engagé
avec l’équipe de Horta dans la périphérie de Bar-
celone, avant de signer, au début de la saison 2019,
avec la deuxième équipe du Real Madrid, y évo-
luant ainsi pendant deux saisons sous la direction
de l’ancienne star du Real Madrid, Raoul Gonza-
lez.

Le MAT et le milieu de terrain Adil El Hass-

naoui étaient parvenus récemment à un accord
pour renouveler le contrat qui les lie.

Auparavant, le club avait annoncé le recrute-

ment de dix joueurs et le renouvellement du
contrat du capitaine Nassir El Maimouni et du dé-
fenseur Mohsine El Achir.

Le club tétouanais avait précisé avoir signé des
contrats avec le milieu de terrain Zayd Karouch,
le gardien de but Younes Karabila et le latéral
gauche Zouhair Marour, dans le cadre d'un trans-
fert libre, après l'expiration des contrats liant ces
derniers respectivement à la Renaissance sportive
de Berkane, au Chabab Atlas de Khénifra et au
Raja de Béni Mellal. Il avait également signé des
contrats avec Saad Kohal, Karim Farhoun,
Hamza Hanouri, Youssef  Robaidi et Imad Ki-
maoui, en plus du gardien de but Mohamed El
Youssfi et du défenseur Mohamed Saoud.

Suite à ces renforcements, le Moghreb de Té-
touan tient à faire part de ses objectifs d’entrée :
le retour à la cour des grands au terme de la saison
footballistique 2021-2022.

Pour rappel, le MAT relégué cette saison en
Botola Pro 2, s’était qualifié à la finale de la Coupe
du Trône aux dépens du Wydad de Casablanca.
En finale, il affrontera l’ASFAR qui avait éliminé
le Raja de Béni Mellal, locataire de la D2.

L’EN de futsal surclasse son
homologue vietnamienne

La sélection nationale de football en salle s’est
imposée face à son homologue vietnamienne sur
le score de 2 buts à 1, en Lituanie lundi 6 septem-
bre en match amical.

Idriss Raiss Fenni et Saad kania ont inscrit les
deux buts de la victoire de la sélection nationale.

Les double champions d’Afrique en titre de-
vaient affronter mardi la sélection du Japon, der-
nier match amical de préparation pour la Coupe
du monde, prévue du 12 septembre au 4 octobre
prochain en Lituanie.

Lors du Mondial, les hommes de Hicham
Dguig évolueront dans le groupe C, aux côtés des
Iles Salomon, de la Thaïlande et du Portugal.

Il convient de rappeler qu’avant de débarquer
en Lituanie, l'équipe nationale a terminé son stage
de préparation en Slovaquie, marqué par trois
matches amicaux qui ont connu autant de vic-
toires du cinq national aux dépens de la Slovaquie
(4-1) et du Panama (4-3 et 3-0).

Les clubs européens mobilisés pour leurs
joueurs guinéens après le coup d'Etat

Messages de félicitations de S.M le Roi aux champions
marocains médaillés aux Jeux paralympiques de Tokyo

S.M le Roi Mohammed VI a adressé des
messages de félicitations aux champions maro-
cains médaillés, samedi et dimanche, aux Jeux Pa-
ralympiques qu'a abrités la capitale japonaise,
Tokyo.

Dans ces messages, S.M le Roi exprime Ses
chaleureuses félicitations aux champions para-
lympiques Ayoub Sadni, médaillé d'or des 400 m
et auteur d'un nouveau record mondial, Zakariae
Derehem, médaillé d'or du lancer du poids avec

un nouveau record paralympique et El Amin
Chentouf, médaillé d'or du marathon avec un
nouveau record paralympique également.

Le Souverain salue, avec fierté, l'esprit élevé
de compétitivité dont ont fait montre ces cham-
pions pour remporter, avec mérite, ces médailles
qui ont contribué à étoffer l'honorable palmarès
paralympique national, Se disant convaincu que
ce sacre va renforcer leur détermination à redou-
bler d'efforts en vue de réaliser davantage de suc-
cès et hisser tout haut le drapeau du Maroc lors
des différentes manifestations sportives mon-
diales.

S.M le Roi a adressé un message similaire au
champion Azeddine Nouiri, médaillé d'argent du
lancer de poids, saluant avec fierté cet exploit
sportif  paralympique qui l'honore ainsi que le

sport national, Se disant confiant que cette consé-
cration va le motiver pour persévérer davantage
et réaliser les meilleures performances.

A cette occasion, le Souverain a fait part à ces
champions de Ses sincères vœux de plein succès
dans leur parcours sportif, tout en les assurant de
Sa Haute sollicitude et bienveillance.

S.M le Roi Mohammed VI a adressé égale-
ment un message de félicitations aux membres
de l'équipe nationale de cécifoot qui s'est adjugée
le bronze des Jeux paralympiques de Tokyo.

Dans ce message, le Souverain a exprimé Ses
chaleureuses félicitations aux membres de la sé-
lection marocaine de football à cinq déficients vi-
suels.

S.M le Roi a fait part de Sa grande fierté
quant à "ce couronnement très honorable du

sport marocain, d'autant plus qu'il constitue une
première dans les performances des sports col-
lectifs dans ces compétitions olympiques".

A cette occasion, le Souverain a salué les per-
formances exceptionnelles des joueurs qui ont
fait preuve d'un esprit patriotique et d'une grande
compétitivité, ainsi que les efforts de tous ceux
qui ont contribué à ce sacre paralympique mérité,
"qui, nous l'espérons, constituera une forte inci-
tation pour vous et les différentes équipes natio-
nales à redoubler d'efforts pour réaliser de
meilleurs résultats et hisser haut le drapeau du
Maroc dans les compétitions internationales".

Sa Majesté le Roi a également exprimé Ses
vœux de succès et de réussite aux membres de
l'équipe nationale de cécifoot, les assurant de Sa
haute sollicitude et bienveillance. 

Le Marocain Hamza Rachid (67 kg)
a remporté la ceinture du Conseil
mondial de la boxe thaïe, en s’im-

posant face à l’Emirati Mohammed Al-
Mardi dans la catégorie professionnelle,
dans le cadre du championnat internatio-
nal élite de muay thai, le week-end dernier
à Sulaymaniyah, en Irak.

Pour leur part, Abdelali Zahidi (71 kg)
a battu l’Irakien Hamza Faridoun, tandis
qu'Omaima Belharcha a surclassé la Liba-
naise Carmina El-Sayed (-57 kg), a précisé
un communiqué de la Fédération Royale
marocaine de kick boxing, muay thai-sa-
vate et sports assimilés.

L'arbitrage marocain était également
présent lors de ce tournoi, organisé par la
Fédération irakienne de muay thai sous la

supervision de la Fédération arabe de
muay thai, avec la participation de l'arbitre
international Mustapha El Ghennam,
choisi membre du jury aux côtés d’une
élite d’arbitres internationaux, ajoute-t-on.

La 3ème édition de cet événement
arabe, qui a vu la participation des meil-
leurs champions de 13 pays arabes des ca-
tégories professionnelle et amateur des
moins de 23 ans, revêt une grande impor-
tance car précédant les championnats du
monde qui seront organisés par la Fédéra-
tion internationale de muay thai, en dé-
cembre prochain à Phuket, en Thaïlande.

Les trois athlètes qui ont représenté le
Maroc à ce tournoi ont été choisis par le
comité technique de la Fédération arabe
de muay thai, selon la même source.



Un autre homme habite en
moi, bien déraisonnable celui-là.
Derrière son apparence de pro-
fesseur respectable, il cultive avec
délice des rêves insensés, il passe
des heures à fantasmer sur Chris-
telle. Oui, nous faisons ensemble
un voyage dans le Sud-Ouest
américain avec son fils. Dans mes
songes elle fait très bien l’amour,
elle est d’accord avec moi sur
toutes choses et sa peau est mer-
veilleusement dorée au soleil du
Nouveau-Mexique. Elle m’avoue
qu’elle est tombée amoureuse de
moi dès le premier cours auquel
elle a assisté. C’est pourquoi elle
s’est aussitôt procuré ma thèse
sur Malcolm Lowry pour l’anno-
ter et m’écrire des notes extrême-
ment pertinentes qu’elle m’a
remises dans un beau cahier, bleu
comme sa pince à cheveux (qui
ne me quitte pas, elle est en per-
manence dans une poche de
mon pantalon, au plus près de
mes testicules en somme). Bien
sûr qu’elle me trouve encore sé-
duisant. Un peu vieux certes
mais qu’importent les marques
de l’âge. Je suis si cultivé, si ras-
surant, si bien établi, exactement
le deuxième père qu’elle cherche
pour son petit Valentin. Statisti-
quement, je peux encore espérer
20 ans de bonne santé. Le temps
de l’aider à élever son fils dans la
stabilité. Et de bien profiter des
plaisirs de la vie avec moi. 

Insensé ? Est-ce bien sûr ? Je

mène une vie d’homme jeune, je
n’ai aucune tare physique handi-
capante à part l’eczéma, je peux
faire l’amour plus d’une fois par
jour, pédaler des kilomètres
contre le vent fou de la mer du
Nord et arriver sur la plage, le
cœur calme et à peine essoufflé.
Mes enthousiasmes sont intacts,
enfin...presque. Rentré chez moi
le soir, je m’abandonne à des
rêves bien roses que des esprits
chagrins qualifieront de délires. Je
débouche un saint-émilion grand
cru et me prépare un succulent
repas. Perdu dans mes songes, je
termine la bouteille et, un peu
alourdi, je parcours des sites clas-
sés X sur internet à la recherche
de l’œuvre d’art érotique qui
saura m’émoustiller. Hélas ! il
n’est pas fréquent d’y trouver ce
qui me fait vraiment de l’effet, les
caresses sensuelles, les bras au-
tour du cou en un geste d’infinie
tendresse, les poèmes murmurés
à l’oreille : La courbe de tes yeux.

J’aime aussi les baisers pro-
longés, le regard effarouché de la
vierge qui a peur mais néanmoins
consent, la flamme qui brûle,
haute et claire, de l’amour absolu. 

Je me suis endormi, la tête
sur le clavier de l’ordinateur.

La belle Christelle est reve-
nue voir son directeur de thèse.
Elle se déplace dans l’apparte-
ment avec beaucoup de grâce et
d’aisance, toute vêtue de noir,
pull et pantalon. Nous travaillons

intensément jusqu’en fin d’après-
midi. Je perçois alors chez elle
des signes de fatigue, d’inatten-
tion. 

-  Il est temps d’arrêter, dis-
je. Voulez-vous du thé ou du co-
gnac, du whisky, du porto?

-  Je fatigue un peu il est vrai.
Je ne refuserais pas un doigt de
porto.  Pendant que je discours

doctement sur les doubles de
Philip Roth dans ses romans, les
Zuckerman, les Kepesh, et que
nous sirotons le porto dans nos
fauteuils, je la sens distraite. Elle
s’agite, croise et décroise les
jambes.  

-  Vous avez envie de remuer,
de courir?  

-   Je bouge trop, c’est ça ?

J’avoue que je ne suis pas très
concentrée.  

-  Quelque chose vous préoc-
cupe ?  

-  Oui. C’est très personnel.
Mais j’ai confiance en vous. Je
m’adresse à l’homme  d’expé-
rience qui a eu, si mon intuition
ne me trompe pas, une vie amou-
reuse assez mouvementée.  

-   Votre intuition ne vous
trompe pas, dis-je, alors que
s’emballent mon cœur et mon
souffle. Qu’est-ce qui va me tom-
ber dessus ?  

-   Voilà : j’ai rencontré un
homme mais j’hésite. Je ne vou-
drais pas me tromper, vous com-
prenez. Avec mon petit garçon.  

-  Bien sûr, dis-je d’une voix
étranglée (S’agirait-il de moi ? Va-
t-elle le dire ?)  

-   Nous nous entendons
bien. Mais c’est un homme plus
âgé que moi.  

-  Ah ! (Voilà tout ce que je
trouve à dire, vite une gorgée de
porto, mes oreilles  bourdon-
nent, le moment est arrivé, eh !
oui, je suis un homme plus âgé)  

-  Il a presque 40 ans.  
-  Mmh ! (Remise tes rêves au

placard mon vieux. Hoche la tête
pensivement,  tu auras l’air sage,
sors-lui toutes les balivernes
d’usage). Les hommes mûrissent
tellement moins vite que les
femmes. Ce n’est pas l’âge qui
compte, ce sont les sentiments.

(A suivre)

Expresso

Jus d’avocat
Liste des ingrédients

1 avocat
15 amandes
1/2 l de lait
Facultatif  : 3 dattes ou un peu

de  poudre de maca  ou de  graines de
chia

Préparation de la recette

Ouvrez l’avocat en deux, retirez le
noyau et prélevez la chaire.

Mettez la chaire d’avocat dans le

mixeur, ajoutez les amandes, versez le
lait et mixez le tout jusqu’à obtenir une
boisson bien lisse. Dans cette étape,
vous pouvez ajouter les autres ingré-
dients facultatifs.

Ajustez la consistance à votre goût
en ajoutant, si vous le souhaitez, un peu
de lait. C’est prêt !

Voilà comment préparer un jus
d’avocat, très populaire au Maroc où on
peut en commander dans les cafés. La
boisson est aussi très consommée pen-
dant le jeûne du Ramadan pour sa te-
neur exceptionnelle en nutriments.
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Recettes

C'est une drôle de saison. Chaque soir, dès le soleil
couché, un jeune buffle en détresse beugle dans

la savane de cette réserve sud-africaine. Un leurre, dif-
fusé sur haut-parleur, pour faire saliver les lions, les
faire venir pour les recenser.

Accrochés à un arbre, comme crucifiés, deux im-
palas, entrailles à terre, font appel aussi à leur odorat.
Dans les phares des 4x4, on dirait une scène de crime.
A bord, plusieurs rangers, pistolets à la ceinture, équi-
pés de jumelles nocturnes et torches lumineuses.

"On connaît tous nos lions, mais avec ce recense-
ment annuel, on fait le point, on prend de leurs nou-
velles", explique Ian Nowak, patron de la réserve
privée Balule, 55.000 hectares aux confins du parc na-
tional Kruger, intégrés dans une immensité sans clô-
ture de 2,5 millions d'hectares s'étendant jusqu'au
Mozambique voisin.

A ses côtés, une chercheuse vétérinaire guette les
sons, éléphants qui barrissent, frôlements dans les
herbes hautes, décryptant les mouvements dans le noir.
Et se tient prête à photographier les lions, pour les
identifier à leurs cicatrices, la forme de leurs oreilles,
un détail distinctif.

L'attente est longue. L'équipe jure que certaines
nuits, ils ont vu jusqu'à 23 lions, se battant comme des
chiffonniers pour croquer un bout d'antilope. Chaque
soir, ils se positionnent environ 6 km plus loin, pour
quadriller le terrain.

"Les lions sont nocturnes", murmure Ian, lunettes
de soleil oubliées sur sa casquette kaki. "Parfois, ils ont
déjà mangé alors ils ne se dérangent pas. Surtout les
mâles, gros paresseux", plaisante-t-il.

L'an dernier, 156 ont été recensés sur la réserve,
composée il y a encore vingt ans de terres cultivées.
"Nos lions se portent extrêmement bien", note-t-il,
alors que le prédateur souffre en Afrique de l'Est et de

l'Ouest plus encore.
Effet combiné de l'engagement du gouvernement,

soucieux aussi des retombées liées au tourisme, mais
aussi des propriétaires privés.

Outre la politique de conservation, les lions ont
prospéré ici grâce à une récente sécheresse de plusieurs
années. Affamés, antilopes et buffles n'ont pu opposer
qu'une faible résistance aux assauts des rois de la sa-
vane, pourtant piètres chasseurs.

Alors que des spécialistes du monde entier sont
rassemblés en France pour discuter des espèces me-
nacées, de l'avis de tous ici, la plus grande menace pour
les lions ne sont pas les braconniers, mais le déclin de
leur habitat face à l'explosion démographique hu-
maine.

Le haut-parleur beugle encore et encore la com-
plainte du buffle blessé. Un petit chacal apparait. Sur
un malentendu, il espère croquer un bout d'impala. Au
moindre bruissement, il décampe à une vitesse étour-
dissante. La vétérinaire repère un mouvement dans ses
jumelles. On rallume les phares, lumière rasante. Ap-
parait le roi et sa crinière claire, superbe. Il avance à pas
de loups, tout en douceur. Méfiant. Tranquille.

"Il doit s'assurer qu'il n'est pas en présence de lions
d'une autre troupe", souffle le ranger Nick Leuenber-
ger. "Il analyse aussi les odeurs". Soudain, il ouvre
grand la gueule et bondit pour croquer le ventre de
l'impala suspendu. Saisissant.

Après souper, il s'allonge au pied de l'arbre. Il man-
gera le reste plus tard. Pas la peine de rester, aucun ani-
mal ne s'approchera maintenant.

Le soir suivant, un ballet de sept hyènes se relaie
pour dévorer les impalas. Mais pas un lion en vue. Sur
la route du retour, le 4x4 freine brutalement. Un hip-
popotame sur le côté gauche ouvre grand la gueule et
grogne furieusement.

Les lions rois de la réserve de Balule,
protégés dans une savane immense


